
PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

RECUEIL  DES  ACTES
ADMINISTRATIFS

RECUEIL n° 9 du 29 mars 2017

Le Recueil des Actes Administratifs sous sa forme intégrale est consultable en Préfecture, dans les Sous-Préfectures, ainsi que sur le site
Internet de la Préfecture (www.pas-de-calais.gouv.fr)

rue Ferdinand BUISSON - 62020 ARRAS CEDEX 9
tél. 03.21.21.20.00    fax 03.21.55.30.30



CABINET...................................................................................................................................6

BUREAU DU CABINET........................................................................................................................................................6
Arrêté préfectoral portant désignation des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des 
services de la Police Nationale dans le Pas-de-Calais...........................................................................................................6
Arrêté préfectoral portant composition du comité technique de proximité des services de la police nationale dans le pas-
de-calais.................................................................................................................................................................................6

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ET DE LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE......................................................7
Arrêté provisoire d'une autorisation préfectorale d'un système de videoprotection n° cab-brs-2017-13 à BERCK.............7
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/103 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à leforest.......7
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/158 préfectoral portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à lens....................8
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/178 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lens............9
Arrêté N° CAB-BSPD-2017-135 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotection à lievin.....................9
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/173 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lievin........10
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/122 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lievin........11
Arrêté N° CAB-BSPD-2017-71 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotection à lillers.....................11
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/153 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à henin beaumont....12
Arrêté n° cab-bspd-2017/81 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à henin beaumont............12
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/128 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à henin beaumont....13
Arrêté n°cab-bspd-2017/130 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéopro à hesdigneul les boulogne. .14
Arrêté n° cab-bspd-2017/102 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à hucqueliers....14
Arrêté n° cab-bspd-2017/152 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à hucqueliers....15
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/87 préfectoral portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à le touquet..........16
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/150 préfectoral portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à le touquet........16
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/136 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à le touquet.17
Arrêté n° cab-bspd-2017/66 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotec à noyelles godault.....18
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/70 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à outreau.......18
Arrêté n° cab-bspd-2017-184 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotec à st etienne au mont...........19
Arrêté n° cab-bspd-2017-177 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotec à st martin boulogne..........20
Arrêté n° cab-bspd-2017/86 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à st martin les tatinghem. 20
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/110 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à saint omer 21
Arrêté N° CAB-BSPD-2017-140 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotection à saint venant.........22
Arrêté n° cab-bspd-2017/123 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à sallaumines....22
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/94 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lillers.........23
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/97 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lillers.........24
Arrêté N° CAB-BSPD-2017-72 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotection à longuenesse...........24
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/181 préfectoral portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à maroeuil..........25
Arrêté n° cab-bspd-2017/76 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à montigny en gohelle.....26
Arrêté n° cab-bspd-2017/179 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à noeux les mines..........26
Arrêté n° cab-bspd-2017/165 préfectoral portant renouvellement d’un syst de vidéoprotec à noyelles godault................27
Arrêté N° CAB-BSPD-2017/174 préfectoral portant renouvellement d’un syst de vidéoprotec à noyelles godault..........28

DIRECTION DE LA CIRCULATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES................................28

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA CITOYENNETÉ..............................................................................................28
Arrêté portant institution de la commission départementale de recensement des votes pour l’élection du president de la 
republique des 23 avril et 7 mai 2017..................................................................................................................................28

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES....................................................................29

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L INTERCOMMUNALITÉ........................................................29
Arrêté autorisant le retrait de la commune d’Escalles de la Communauté de communes Pays d’Opale et son adhésion 
concomitante à la Communauté d’agglomération du Calaisis.............................................................................................29

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'APPUI 
TERRITORIAL.........................................................................................................................29



BUREAU DES PROCÉDURES D’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT.........................................29
Arrêté n° 2017.65 de refus installations classées pour la protection de l’environnement commune de crepy societe 
d’exploitation d'un parc eolien « belval »............................................................................................................................29
Arrêté n° 2017.64 d’autorisation unique installations classées pour la protection de l’environnement commune de crepy 
société d’exploitation du parc éolien« le bois arrachis ».....................................................................................................30
Arrêté n° 2017.66 de refus societe d’exploitation d'un parc eolien « le fond pringuet »commune de crepy installations 
classees pour la protection de l’environnement...................................................................................................................35
Arrêté n° 2017.63 d’autorisation unique installations classées pour la protection de l’environnement..............................36
Commune de fruges société d’exploitation du parc éolien« sarfaucry »..............................................................................36
Arrêté n° 2017.63 d’autorisation unique installations classées pour la protection de l’environnement commune de fruges 
société d’exploitation du parc éolien« sarfaucry »...............................................................................................................40

Pôle de l'Appui Territorial - Mission Animation des Politiques Interministérielles.......................................................44
Avis N° PC 062 427 16 00073 émis le 23 mars 2017 par la commission départementale d'aménagement commercial 
(cdac) du pas-de-calais, sur le projet de création d'un ensemble commercial d'une surface de vente de 5906 m², à hénin-
beaumont (62110), rue du vieux moulin (pc 062 427 16 00073)........................................................................................44
Avis n° pc 062 427 16 00075 émis le 23 mars 2017 par la commission départementale d'aménagement commercial (cdac)
du pas-de-calais, sur le projet de création de 3 commerces dont un à l'enseigne "intersport", à hénin-beaumont (62110), 
dans la zac du bord des eaux (pc 062 427 16 00075)..........................................................................................................45
Avis n° pc 062 193 16 00003 émis le 20 mars 2017 par la commission départementale d'aménagement commercial (cdac)
du pas-de-calais, sur le projet de création d'un ensemble commercial dans le futur parc d'attraction "heroic land", à calais 
(pc 062 193 16 00003).........................................................................................................................................................46
Décision n° 62-17-203 prise le 20 mars 2017 par la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du 
pas-de-calais, sur le projet de création d'un magasin à l'enseigne "idstock" à violaines (demande n° 62-17-203).............47

DIRECTION DÉPARTEMENTAL DE LA COHÉSION SOCIALE...........................................48

Mission Hébergement Logement Inclusion.........................................................................................................................48
Arrêté n° 62ed201702 portant agrément de l’association pour la solidarité active du pas-de-calais (apsa) procédant à 
l'élection de domicile des personnes sans domicile stable...................................................................................................48
Arrêté N° 62ED201703 portant agrément de l’association Sauvegarde Nord procédant à l'élection de domicile des 
personnes sans domicile stable.............................................................................................................................................48
Arrêté N° 62ED201704 portant agrément de l’association Aide Aux Sans Abri « foyer le petit âtre » (ASA)procédant à 
l'élection de domicile des personnes sans domicile stable...................................................................................................49
Arrêté N° 62ED201705 portant agrément de l’association FIAC -Foyer International d’Accueil et de Culture- procédant 
à l'élection de domicile des personnes sans domicile stable................................................................................................49
Arrêté N° 62ED201701 portant agrément de l’association Habitat Insertion procédant à l'élection de domicile des 
personnes sans domicile stable.............................................................................................................................................50

DIRECCTE NORD/PAS-DE-CALAIS – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS.......50

Pôle développement d’activités – service à la personne.....................................................................................................50
Arrêté modificatif n°1 de l’arrêté portant agrément d’un organisme de services aux personnes N° agrément : 
SAP/813308137...................................................................................................................................................................50

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE PROTECTION DES POPULATIONS.......................50
Arrêté prefectoral n°hv20170328-87 attribuant l'habilitation sanitaire à madame anne gauthier........................................50

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER.............................51

Service eau et risques............................................................................................................................................................51
Arrêté d’autorisation de concours de pêche dans les cours d’eau de première catégorie Année 2017................................51

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE....................................................................................52

Bureau de la Vie Citoyenne..................................................................................................................................................52



Arrêté n°17/58 portant autorisation d’une épreuve de motocross sur piste homologuée à FONTAINE-LES-CROISILLES 
le dimanche 2 avril 2017 Réglementation générale des manifestations sportives organisées dans les lieux non ouverts a la 
circulation publique avec la participation de véhicules terrestres a moteur.........................................................................52
Arrêté n°17/56 portant autorisation du trial motocycliste u.f.o.l.e.p. Wingles - douvrin - billy-berclau le 2 avril 2017 
réglementation générale des manifestations sportives organisées dans les lieux non ouverts a la circulation publique avec 
la participation de véhicules terrestres a moteur..................................................................................................................53





CABINET

BUREAU DU CABINET

Arrêté préfectoral portant désignation des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services de la Police
Nationale dans le Pas-de-Calais

par arrêté du 10 février 2017

sur propositions de m. le sous-préfet, directeur de cabinet arrête

Art. 1er : Sont désignés en qualité de représentants de l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des
services de la Police Nationale dans le Pas-de-Calais  :

- La Préfète du Pas-de-Calais ou son représentant, 
- Le Directeur Départemental de la Sécurité publique, responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines.

Art. 2 : Sont désignés en qualité de représentants des organisations syndicales au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail des services de la Police Nationale dans le Pas-de-Calais : 

organisations syndicales membres titulaires membres suppléants

fsmi – fo

arnaud moreau
csp arras

séverine bouffe
srt saint-omer

régis parquet 
csp bethune

gilles debove
csp calais

alliance  police  nationale,  snapatsi,
synergie officiers 
et sicp

bruno noel
ddpaf calais

renaud roussel
ddpaf calais

sliman hamzi
csp bethune

laurent azalot
csp auchel

philippe lorthiois
csp lens

arnaud roger
csp lens

unsa -fasmi

david moison
csp lens

stéphane morin
csp lens

ludovic hochart
ddpaf calais

cédric canneson
ddpaf calais

Art. 3 Le médecin de prévention, l'inspecteur santé sécurité au travail, le conseiller de prévention assistent aux réunions du comité.

Art. 4 Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 04 février 2015 portant désignation des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail des services de la Police Nationale dans le Pas-de-Calais sont abrogées.

Art. 5 Selon les dispositions de l'article R 421 du Code de Justice Administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de LILLE dans un délai de deux mois courant à compter de la notification de celui-ci.

Art. 6 M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,      M. le Directeur Départemental de
la Police aux Frontières, M. le Directeur Interrégional de la Police Judiciaire, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

La Préfète,
Fabienne BUCCIO

Arrêté préfectoral portant composition du comité technique de proximité des services de la police nationale dans le pas-de-calais

par arrêté du 27 février 2017

sur propositions de m. le sous-préfet, directeur de cabinet arrête

Art. 1Er La composition du comité technique de proximité des services de la police nationale dans le Pas-de-Calais est fixée comme suit : 
a) Représentants de l'administration :
- le Préfet, Président, ou son représentant
En fonction des affaires traitées :
- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son représentant
- le Directeur Départemental de la Police aux Frontières ou son représentant
b) Représentants du personnel : 8 membres titulaires et 8 membres suppléants

titulaires suppléants

fsmi – fo moreau arnaud
jovinel nathalie

parquet régis
debove gilles

alliance  police  nationale,  snapatsi,  synergie
officiers 
et sicp

noel bruno
hamzi sliman
roussel renaud
lorthiois philippe

beharelle arnaud
villarubias david
azalot laurent
roger arnaud



unsa -fasmi descoings rodolphe
hochart ludovic

moison david
scaps olivier

Art. 2  Le Président est assisté en tant que besoin par le ou les représentants de l'administration exerçant des fonctions d'expert sur les
questions ou projets de textes soumis à l'avis du comité.

Art. 3  Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 16 janvier 2015 modifié portant désignation des membres du Comité Technique des
services de la Police Nationale sont abrogées. 

Art. 4: Selon les dispositions de l'article R 421 du Code de Justice Administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de LILLE dans un délai de deux mois courant à compter de la notification de celui-ci.

Art.  5:  M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet,  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,      M.  le  Directeur
Interdépartemental de la Police aux Frontières, M. le Directeur Interrégional de la Police Judiciaire, sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

La Préfète,
Fabienne BUCCIO

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ET DE LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE

Arrêté provisoire d'une autorisation préfectorale d'un système de videoprotection n° cab-brs-2017-13  à BERCK.

par arrêté du 23 Mars 2017 

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : L'autorisation du système de vidéoprotection est accordée du 1er au 9 Avril 2017 pour l'installation de deux caméras situées
sur l’Esplanade Parmentier à BERCK.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre.

ARTICLE 3 : Un enregistrement des images est effectué.

ARTICLE 4 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 5 : Toute personne désirant obtenir l’accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 6 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 7 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 8 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/103 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à leforest

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

leforest
travaux publics de l’artois
rue de cayeux

m. jonathan thuillier 2017/0019 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/158 préfectoral portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à lens

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

lens
le balto
26 rue de la gare

m. christophe couq
2008/8037
op 2016/1083

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.



Arrêté N° CAB-BSPD-2017/178 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lens

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

lens
pharmacie des hauts de lens
56 rue alain

mme  béatrice  coyecques
épouse ayed

2017/0140 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017-135 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotection à lievin 

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

lievin
orchestra premaman
rue du 14 juillet

m. hervé garand
2015/0348
op¨2016/0665

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/173 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lievin

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

lievin
au hanout
131 b rue jean baptiste defernez

m. ahmed chiki 2017/0101 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/122 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lievin

par arrêté du 10 Mars 2017



sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

lievin
carrefour proximite france – carrefour
contact marche
179-181 avenue jean jaurès

m. guillaume riviere 2017/0103 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 11 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017-71 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotection à lillers

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

lillers
finances publiques
48 bis rue delattre de tassigny

m. eric venel
2013/0384
op 2017/0008

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/153 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à henin beaumont

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

henin beaumont
foyer du bord des eaux – apei
243 rue philibert robiaux

m. jean pascal joly 2016/1097 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/81 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à henin beaumont

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

henin beaumont
sas  complexe  addiction  –  team
square
3 chemin bois bernard

m. julien joly 2016/1203 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 28 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/128 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à henin beaumont

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

henin beaumont
edisac
13 boulevard olof palm

m. arnaud deschilder 2017/0085 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 36 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 10 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n°cab-bspd-2017/130 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéopro à hesdigneul les boulogne

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité
hesdigneul  les
boulogne

les jardins d’hesdigneul
39 route de pont de briques

mme  sabine  lanoy
épouse ducrocq

2008/7471
op 2016/0748

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 10 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 10 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/102 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à hucqueliers

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

hucqueliers
garage d’hucqueliers
2 rue cocquerel

m. bruno hanquez 2016/1143 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/152 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à hucqueliers

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

hucqueliers
selarl pharmacie valérie lefebvre
15 grand place

madame  valérie
bluy

2017/0042 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/87 préfectoral portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à le touquet

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

le touquet
société générale
88 rue de paris

2008/1512
op 2017/0110

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/150 préfectoral portant renouvellement d’un  système de vidéoprotection à le touquet

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :



commune site  concerné responsable numéro caducité

le touquet
sas bimat – maison de la presse
58 rue de paris

mme delphine dausque
2010/0194
op 2017/0061

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/136 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à le touquet

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

le touquet
petit casino – c38,88
34 avenue louis hubert

m. olivier d’hondt
2011/0215
op 2016/0916

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/66 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotec à noyelles godault

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

noyelles godault
basic fit ii
9507 avenue de la république

m. rédouane zekkri 20170100 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/70 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à outreau

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité
outreau commissariat de police m. arnaud jublin 20170065 10/03/22



4 bis rue georges braque

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017-184 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotec à st etienne au mont

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

saint etienne au mont
centdunes– intermarche
rue edmond macaré

m. hubert delmetz
2014/0205
op 2017/0054

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 22 caméras intérieures et 7 caméras extérieures

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 17 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes



services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017-177 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotec à st martin boulogne

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

saint martin boulogne
réseau club bouygues télécom
c.c. auchan côte d’opale – rn 42

m.  philippe
bachman

2012/0131
op 2017/0108

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/86 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à st martin les tatinghem

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

saint martin les tatinghem
la poste
58 rue de calais

2016/0815 10/03/22



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/110 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à saint omer

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

saint omer
le vachkipet
3 place du maréchal foch

m. thierry bachelard 2016/0485 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017-140 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotection à saint venant

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

saint venant
sarl mosaique – carrefour market
rue de busnes

m. pierre chaussepied
2011/0240
op 2017/0013

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 14 caméras intérieures et 1 caméra extérieure

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/123 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à sallaumines

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

sallaumines
carrefour proximite france – carrefour
contact marche
angle rue rondet

m. guillaume riviere 2017/0070 10/03/22



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 11 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/94 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lillers

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

lillers
mairie – créche municipale
rue ambroise croizat

le  maire  de  la
commune

20170029 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures dont 2 « voie publique ».

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/97 préfectoral portant autorisation d'installer un système de vidéoprotection à lillers

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

lillers
mairie – foyer des personnes agees
11 rue ambroise croizat

le  maire  de  la
commune

20170040 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras « voie publique ».

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017-72 préfectoral portant modification d’un système de vidéoprotection à longuenesse

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

longuenesse
finances publiques
1 allée honoré de balzac

m. eric venel
2013/0385
op 2017/0009

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/181 préfectoral portant renouvellement d’un système de vidéoprotection à maroeuil

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

maroeuil

mairie
périmètre :  rue  du  four  –  rue  du  général
leclerc – rue de neuville – rue du stade –
rue de l’église – rue du rossignol et rue de
la gare

le maire de la commune
2010/0127
op 2017/0038

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  :: La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/76 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à montigny en gohelle

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

montigny en gohelle
esat – apei henin carvin
181 rue de la libération

mme  dominique
piquette

2016/1008 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours sans que
le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/179 préfectoral portant autorisation d'installer un syst de vidéoprotec à noeux les mines

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

noeux les mines
pharmacie de la place verte
389 rue nationale

m.  pierre  manuel  latron
fremeau

2017/0072 10/03/22



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 25 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté n° cab-bspd-2017/165 préfectoral portant renouvellement d’un syst de vidéoprotec à noyelles godault

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

noyelles godault
flunch
c.c. auchan

m. laurent geus
2008/4046
op 2017/0088

10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

Arrêté N° CAB-BSPD-2017/174 préfectoral portant renouvellement d’un syst de vidéoprotec à noyelles godault

par arrêté du 10 Mars 2017

sur proposition de m. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

commune site  concerné responsable numéro caducité

noyelles godault
sarl tadjura – levi’s
c.c. auchan

m. jean philippe bourbotte 2017/0087 10/03/22

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours sans
que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

RTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée,  et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du  Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Secrétaire Général chargé 
de l’Administration de l’État
 dans le département,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé Etienne DESPLANQUES.

DIRECTION DE LA CIRCULATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA CITOYENNETÉ

Arrêté portant institution de la commission départementale de recensement des votes pour l’élection du president de la republique des 23
avril et 7 mai 2017

par arrêté du 27 mars 2017

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1er  Pour l'élection du Président  de la République des 23 avril  et  7 mai  2017 ,  il  est  institué  dans le Pas-de-Calais,  une
commission de recensement des votes composée comme suit :
Pour le 1er tour de scrutin - 23 avril 2017 :



Présidente : Mme Anne-Marie SAUTERAUD (Cour d’Appel de Douai).
Membres : 
- M. Julien BORGET (Cour d’Appel de Douai) ;
- Mme Anne GAILLY, (Cour d’Appel de Douai).
Pour le 2e tour de scrutin - 7 mai 2017 :
Présidente  : Mme Pascale LABROUSSE, (Cour d’Appel de Douai).
Membres : 
- Mme Elise HIBON, vice-présidente du Tribunal de Grande Instance d’Arras ;
- Mme Sandrine DELATTRE, juge au Tribunal de Grande Instance d’Arras.

ARTICLE 2  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3  M. le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais et Mmes les Présidentes de la commission de recensement des
votes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Marc DEL GRANDE

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L INTERCOMMUNALITÉ

Arrêté autorisant le retrait de la commune d’Escalles de la Communauté de communes Pays d’Opale et son adhésion concomitante à la
Communauté d’agglomération du Calaisis

par arrêté préfectoral en date du 28 mars 2017

Article 1er  Sont autorisés, à compter du 1er avril 2017, le retrait de la commune d’Escalles de la Communauté de communes Pays
d’Opale et son adhésion concomitante à la Communauté d’agglomération du Calaisis.

Article 2: En application de l’article L.5211-19 du CGCT, l’extension du périmètre de la Communauté d’agglomération du Calaisis emporte
le retrait de la commune d’Escalles du périmètre d’adhésion du Syndicat mixte pour le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
du Boulonnais (SYMSAGEB). Les conditions financières et patrimoniales du retrait de la commune seront déterminées par délibérations
concordantes du conseil  municipal  de la commune d’Escalles  et  des organes  délibérants  du SYMSAGEB et  de la Communauté  de
communes Pays d’Opale.

Article 3: En application de l’article L.5216-7 du CGCT est constatée la substitution de la Communauté d’agglomération du Calaisis pour la
commune d’Escalles au sein du syndicat intercommunal de la Région de Bonningues pour la compétence assainissement.

Article 4 : En application des articles L.5211-6-2 et R.5211-1-2 du CGCT, il devra être procédé, dans le délai de trois mois suivant l’entrée
en vigueur du présent arrêté, à une redéfinition du nombre et de la répartition des sièges de conseiller communautaire de la Communauté
d’agglomération du Calaisis dans les conditions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT. Cette nouvelle répartition sera constatée par
arrêté préfectoral.

Article 5 Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 Le Secrétaire Général  de la Préfecture du Pas-de-Calais,  le Sous-Préfet de l’arrondissement  de Calais,  la Présidente de la
Communauté  d’agglomération  du Calaisis,  le  Président  de  la  Communauté  de communes  Pays  d’Opale  ainsi  que  les  Maires  des
communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général
Marc DEL GRANDE  

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES PROCÉDURES D’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 2017.65 de refus installations classées pour la protection de l’environnement commune de crepy societe d’exploitation d'un parc
eolien « belval »

par arrêté du 6 mars 2017

sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du  pas-de-calais arrête

ARTICLE 1er La demande présentée par  la  Société d’Exploitation  du Parc  Éolien  « BELVAL » dont  le siège social  est  situé Espace
Européen de l'Entreprise  – Les  terrasses  de l'Europe – 1 rue de Berne – 67300 SCHILTIGHEIM en vue d'obtenir  l'autorisation  de
construire et d'exploiter un parc éolien sur la commune de CRÉPY, est refusée.

ARTICLE 2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Conformément à l’article L.181-17 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut
être déféré à la juridiction administrative compétente, le Tribunal Administratif de Lille, dans les délais prévus à l’article R.181-50 du même
Code :



1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où l'arrêté lui a été notifié ;
2°  Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.  181-3 du Code de
l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
- L’affichage en mairie ;
- la publication de l’arrêté sur le site internet de la préfecture.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de l'arrêté.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 3 Publicité
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du Code de l’Environnement, une copie du présent arrêté est déposée en Mairies de
AMBRICOURT, ANVIN, AZINCOURT, BEAUMETZ-LES-AIRES, BERMICOURT, BLANGY-SUR-TERNOISE, BERGUENEUSE, BOYAVAL,
CANLERS, COUPELLE-NEUVE, CREPY, EPS, EQUIRRE, ERIN, FEBVIN-PALFART, FLEURY, FONTAINE-LES-BOULANS, FRUGES,
HEUCHIN,  HEZECQUES,  HUMEROEUILLE,  LAIRES,  LISBOURG,  LUGY,  MAISONCELLE,  MONCHY-CAYEUX,  PREDEFIN,
RUISSEAUVILLE, SENLIS, TENEUR, TILLY-CAPELLE, TRAMECOURT et VERCHIN. et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché à la mairie de CREPY, commune d’implantation du projet pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune.
L’arrêté sera affiché en permanence de façon visible sur le site de l’installation par les soins de l’exploitant.
Un avis sera inséré dans un journal local diffusé sur le département du Pas-de-Calais.
L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée minimale d'un mois. Il sera également publié
au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 4 EXECUTION
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Pas-de-Calais,  le  Sous-préfet  de  MONTREUIL-SUR-MER,  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Société d’Exploitation du Parc Éolien «  SEPE BELVAL » et dont
une copie sera transmise aux Maires des communes susvisées.

Le Secrétaire Général
chargé de l’administration de l’État dans le département,
signé Marc DEL GRANDE

Arrêté  n°  2017.64  d’autorisation  unique  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  commune  de  crepy  société
d’exploitation du parc éolien« le bois arrachis »

par arrêté du 6 mars 2017

sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du  pas-de-calais arrête

TITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 1.1 -  Domaine d’application
La présente autorisation préfectorale unique tient lieu :
- d'autorisation d'exploiter au titre de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement ;
- de permis de construire au titre de l'article L.421-1 du Code de l'Urbanisme ;
- d'approbation au titre de l'article L.323-11 du Code de l’Énergie.

ARTICLE 1.2 : Bénéficiaire de l’autorisation préfectorale unique 
La  SOCIÉTÉ  D’EXPLOITATION  DU  PARC  ÉOLIEN  « LE  BOIS  ARRACHIS »  dont  le  siège  social  est  situé  Espace  Européen  de
l'Entreprise – Les terrasses de l'Europe – 1, rue de Berne – 67300 SCHILTIGHEIM est bénéficiaire de l'autorisation préfectorale unique
définie à l'article 1.1, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté.

ARTICLE 1.3 : Liste des installations concernées par l'autorisation préfectorale unique
Les installations concernées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants :

installation
coordonnées lambert 93

commune lieu-dit
parcelles  cadastrales  (section
et numéro)x y

aérogénérateur  n° 1 (cr-
04)

643807 7043671 crepy le cent trois section za- parcelle 07

poste  de  livraison
(pdl n°1)

crepy
le bois de 
l’arrachis

section za – parcelle 22

ARTICLE 1.4 : Conformité au dossier de demande d’autorisation unique
Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont construites,
disposées,  aménagées  et  exploitées  conformément  aux plans  et  données  techniques  contenus  dans  le dossier  joint  à la  demande
d'autorisation préfectorale unique déposé par le demandeur. Elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations en vigueur.

ARTICLE 1.5 – Refus
La construction et l’exploitation des aérogénérateurs référencés CR-05 et CR-06 dans le dossier de demande d’autorisation susvisé sont
refusées.

TITRE 2 – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A L'AUTORISATION D'EXPLOITER AU TITRE DE L'ARTICLE L. 512-1 DU
CODE DE L'ENVIRONNEMENT



ARTICLE 2.1 :   Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement

rubrique désignation des installations caractéristiques régime

2980-1

installation terrestre de production d'électricité à partir
de l'énergie mécanique du vent et regroupant un ou
plusieurs aérogénérateurs
1. comprenant  au moins un aérogénérateur dont le
mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m 

hauteur du mât le plus haut : 92 m
hauteur totale des machines : 149,5 m
puissance unitaire : 3 mw
nombre d'aérogénérateurs : 1
puissance totale installée : 3 mw 

a

A : installation soumise à autorisation
ARTICLE 2.2 - Montant des garanties financières fixe par l’arrêté ministériel du 26 août 2011 susvisé
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l’article 2.1.
Le montant  des garanties  financières à constituer  en application des articles  R.553-1 à R.553-4 du Code de l’Environnement  par la
SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION DU PARC ÉOLIEN « Le Bois Arrachis », s'élève donc à :
M(2016) = 1 x 50 000 x ((Index 2016 x coefficient de raccordement)/Index 2011 x (1+ TVA 2016)/ (1+ TVA 2011)) 
M(2016) = 1 x 50 000 x (102,3 x 6,5345 / 667,7 x (1+0,2) / (1+0,196)) = 50 225 euros 
Ce montant a été calculé en tenant compte des indices TP01 et des taux de TVA suivants :
Index 2016  = 102, 3 est l'indice TP01 en vigueur au 1er août 2016
Index 2011 = 667,7 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011
TVA 2016 = 20 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er décembre 2016
TVA 2011 = 19,6 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er janvier 2011
coefficient de raccordement = 6,5345 valeur fixe du coefficient faisant le lien entre les anciennes et les nouvelles valeurs de l'indice TP01
depuis le mois d'octobre 2014
L’exploitant réactualise tous les cinq ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule mentionnée à l’annexe
II de l’arrêté du 26 août 2011 susvisé relatif  à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent.

ARTICLE 2.3 - Mesures spécifiques liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux (biodiversité et paysage)
Le respect  des mesures prescrites dans l’arrêté fait  l’objet  de la vérification par un écologue. Le rapport  de l’écologue est tenu à la
disposition de l’Inspection de l’Environnement.

* ARTICLE 2.3.1 - Limitation de l’attractivité du parc éolien
Il  est  proscrit  toute plantation ou semis de prairie ou de jachère.  Toute recolonisation naturelle  de type friche est  évitée par fauche.
L’entretien de la base de l’éolienne proscrit l’utilisation d’herbicides. 

Pour éviter l’attractivité des éoliennes, seul l’éclairage réglementaire obligatoire est mis en place.

* ARTICLE 2.3.2 - Mise en place de haies et de bandes enherbées
A plus de 250 m de toutes les éoliennes, sont implantées 1 000 m de haies, de préférence dans la continuité d’un boisement ou d’une
haie existante, dans le cas où les contraintes techniques le permettent, une bande enherbée sur une largeur de 10 m sera réalisée. 
-  Haies
Elles sont constituées d’essences indigènes adaptées à la nature des sols. Elles doivent être situées à proximité des parcelles agricoles.
Seules les haies composées de tronçons d’au moins 20 mètres de long sont prises en compte dans le cadre de la mesure. 
-  Banquette herbeuse
Une banquette herbeuse est semée de chaque côté de la haie sur une largeur de 10 m. Le mélange utilisé est constitué d’espèces
prairiales indigènes. Le semis est composé de : fétuque rouge,  agrostis commun, pâturin des prés, lotier corniculé (2 kg/ha maximum),
grande marguerite, achillée mille-feuille, mauve musquée, knautie des champs, origan commun, centaurée des prés (dose de semis : 20
kg/ha ; proportion de graminées : 80% maximum). La fertilisation et l'utilisation de pesticides sont interdites sauf un désherbage localisé
éventuel de chardons, orties et rumex. 
Une fauche par an est prévue entre septembre et octobre, en dehors de la période de reproduction (exemples d’espèces bénéficiaires :
passereaux dont alouettes, fringilles et bruants, rapaces dont busards, buses et faucons). La biomasse fauchée doit être exportée de la
parcelle.
Les conventions établies avec les exploitants agricoles pour la plantation et l'entretien de ces haies devront être tenues à la disposition de
l'Inspection de l’Environnement.

ARTICLE 2.3.3 : Mise en place d'un plan de bridage
Dès la mise en service industrielle du parc, l'exploitant met en place un plan de bridage conformément aux dispositions de son étude
d'impact (version 2 – mai 2016) et de l'étude acoustique. Le cas échéant, ce plan de bridage pourra être modifié, dans les conditions
définies à l'article 2.6 du présent arrêté.

ARTICLE 2.4 : Mesures spécifiques liées à la phase travaux

ARTICLE 2.4.1 - Protection des enjeux écologiques existants
Un balisage écologique en phase travaux est à opérer en cas de risque avéré (en fonction du calendrier de réalisation et des voies
d'accès choisies par les entreprises en charge du chantier). Pour cela l'exploitant réalise une cartographie adaptée des sites sensibles au
moment du lancement du chantier accompagnée des recommandations nécessaires à en garantir la préservation et communique ces
éléments aux entreprises chargées des travaux et s'assure que les installations de chantier (base vie, stockages, accès,...) ne sont pas
susceptibles de compromettre la biodiversité locale.
Les boisements, haies (à l'exception de 230 m de haies qui seront retirées pour l'établissement du chemin d'accès), talus, accotements
enherbés et prairies sont préservés lors de la phase de chantier des nuisances inhérentes aux travaux (dégradation de talus, stockage de
matériaux, bruit...).
Enfin, les milieux sont restaurés dans leur état écologique initial après chantier.

ARTICLE  2.4.2 - Protection des sols et des eaux souterraines



L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas détériorer la qualité des eaux souterraines et pour ne pas engendrer de
pollution en surface dans la zone de chantier.
Un plan d'intervention en cas de pollution accidentelle sur l'ensemble du projet est élaboré par l'exploitant en concertation avec la maîtrise
d'œuvre et l'équipe travaux. Ce plan permet de sensibiliser l'ensemble des intervenants sur les risques de pollutions accidentelles et les
conduites à tenir, le cas échéant, pendant l'exécution des travaux. Il spécifie, notamment, les personnes et organismes à contacter en cas
de déversements accidentels ainsi que les différents moyens d'action à mettre en œuvre lors de tels accidents (fiches de données de
sécurité des produits utilisés, dispositifs d'urgence à mettre en œuvre, dispositifs de dépollution disponibles sur le chantier). L'exploitant
doit fournir ce plan d'intervention et sensibiliser tout le personnel susceptible d'intervenir sur le chantier sur le cas de pollution accidentelle.
Aucun stockage de réservoirs d'huiles ou de carburant sur la zone de chantier et sur la piste de travail n'est autorisé. Le stockage des
produits  susceptibles  de polluer,  matériaux,  matériels,  déchets,  etc....  est  organisé  sur  le  seul  site  de  la base vie.  L'ensemble  des
intervenants en est informé. Les produits sont acheminés autant que nécessaire au fur et à mesure des besoins. L'aménagement du
terrain et l'installation du chantier respectent les consignes de sécurité et de protection de l'environnement édictées par l'exploitant. Aucun
entretien des machines n'est autorisé sur le site. Les opérations de vidange ou de remplissage des réservoirs des engins sont interdites
dans les zones hydrologiques sensibles notamment à proximité des ruisseaux et des périmètres de captage. Afin de s'assurer qu'aucun
déversement de produit polluant susceptible de migrer dans le sous-sol, et donc la nappe, ne se produise, l'exploitant s'assure que les
engins utilisés sur le chantier sont contrôlés régulièrement pour détecter toute fuite de liquide.
Il convient de veiller à ne pas favoriser l'infiltration d'eau susceptible d'être polluée au niveau de la zone de travaux. En cas de pollution,
les eaux polluées sont pompées et stockées dans des réservoirs mis à disposition sur le site et à proximité immédiate du site des travaux.
Ces réservoirs, s'ils sont utilisés, sont placés sur rétention.
En cas de déversement accidentel de produit susceptible de polluer les eaux souterraines, sans délai, la zone concernée par l'incident est
traitée par un produit absorbant. Les terres souillées sont ensuite décaissées sur une épaisseur suffisante pour atteindre la couche saine
puis entreposées sur une zone totalement imperméabilisée. Elles sont recouvertes par une membrane étanche afin d'éviter un éventuel
ruissellement en cas de pluie. Après caractérisation de leur qualité elles sont évacuées vers un centre de traitement ou de stockage
adapté. 

ARTICLE 2.4.3 - Période du chantier
Les travaux sont préférentiellement réalisés du 1er août au 31 mars et, dans la mesure du possible, au cours de périodes où le sol n'est
pas trop gorgé d'eau afin d'éviter le phénomène d'orniérage. Plus généralement,  le calendrier de chantier est calé sur les contraintes
écologiques locales (phénologie de la reproduction des espèces sensibles) et adapté en permanence pendant le déroulement du chantier
sur les conseils d'un écologue.

ARTICLE 2.4.4 -. Organisation du chantier
Afin d'avoir l'impact le plus faible sur l'environnement,  une seule base vie est installée pour les salariés intervenant sur le chantier de
construction du parc éolien en amont des premiers travaux et ceux jusqu'à la fin du chantier. Elle comprend notamment :
- des réfectoires;
- des vestiaires;
- des sanitaires;
- des bureaux;
- des modules de stockage.
Le périmètre du chantier est bien délimité, il préserve l'espace de tout dérangement superflu et n'engendre pas d'occupation de surface
plus importante que celle nécessaire.
Les aires de stockage doivent être organisées de façon à éviter la création d'obstacles visuels pouvant dénaturer la perception des vues
paysagères du territoire.
Concernant la gestion de la ressource en eau, cette base vie est complètement autonome. Son approvisionnement par citerne externe
permet  de contrôler  les  volumes utilisés  et  de prévenir les  gaspillages.  La récupération des eaux usées  est  dirigée dans une fosse
d'accumulation qui est vidée régulièrement.
Concernant les déchets générés sur la base vie, ceux-ci sont récupérés dans différents containers en fonction de leur  nature, afin de
respecter le tri sélectif. Ces containers sont régulièrement vidés et leurs contenus éliminés selon des filières appropriées.
La terre végétale décapée au niveau des aires de levage et des accès créés est stockée à proximité et réutilisée autour des ouvrages. Les
matériaux de couches inférieures extraits lors des travaux de terrassement des fondations sont également stockés sur place puis, dans la
mesure du possible, mis en remblais autour des ouvrages en fin de chantier. 
Les éventuels matériaux excédentaires sont exportés conformément aux réglementations en vigueur.
* ARTICLE 2.4.5 -  Prévention des nuisances
Afin de limiter la gène occasionnée par le chantier pour les riverains et les usagers du site, les mesures qui suivent sont mises en œuvre.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le site sont conformes aux dispositions en
vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. Les engins de chantier sont conformes à un type homologué et leurs niveaux
de bruit émis sont conformes à la réglementation en vigueur. L'usage de tout appareil de communication acoustique (par exemple sirènes,
avertisseurs, hauts- parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.
Les travaux auront lieu préférentiellement en période diurne et en tout état de cause en dehors de la période 22h-5h.
La trêve de repos hebdomadaire sera observée, conformément aux exigences du Code du Travail. 
La phase de travaux peut générer des émissions de poussières. Si besoin (par temps sec et venté), les abords et les accès du chantier
seront arrosés pour réduire les émissions et la propagation de poussières.

ARTICLE 2.4.6 -. Accès
Pour  ne  pas  trop  empiéter  sur  les  secteurs  agricoles,  les  chemins  existants  sont  utilisés  au  maximum  et  les  prélèvements  sur
accotements sont limités au strict nécessaire. Les chemins permettant d'accéder au site seront si besoin renforcés pour le passage des
engins et poids lourds. 
Les chemins utilisés lors de la phase chantier sont remis en sont remis dans l’état dans lequel ils étaient avant les travaux lorsqu'une
dégradation est constatée.
Si des phénomènes d'érosion et de ruissellement sont constatés suite au chantier, les dispositions sont prises pour favoriser le drainage
des écoulements et pour assurer le maintien et la stabilité des sols en bordure des chemins ou de l'aire de grutage. La réparation des
dégradations du site et des voiries intervient dans les 3 mois après la clôture du chantier. 
Ce délai peut être aménagé suivant les conditions climatiques (attentes de conditions favorables sèches, de températures tempérées pour
mise en place des traitements).

ARTICLE 2.4.7 - . Sécurité



Une attention particulière est apportée à la sécurité des usagers des routes empruntées par les convois de transport et les engins de
chantier.
ARTICLE 2.5 - Auto surveillance
En complément des mesures d'auto surveillance décrites dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production
d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent,  l'exploitant  définit  et  met  en  œuvre  sous  sa  responsabilité  le  programme  d'auto
surveillance complémentaire définit au présent article. 

ARTICLE 2.5.1.-  Programme d'auto surveillance
Article 2.5.1.1. - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous
sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte
et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par
rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l'inspection des installations classées.
Les articles suivants (2.5.1.2 et 2.5.2.1) définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres
et  de  fréquence pour  les  différentes  émissions  et  pour  la  surveillance  des  effets  sur  l'environnement,  ainsi  que  de  fréquence  de
transmission des données d'auto surveillance.
Article 2.5.1.2. - Contrôles et analyses, contrôles inopinés
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout
moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou
gazeux, de déchets  ou de sols  ainsi  que l'exécution de mesures vibratoires,  olfactives ou de niveaux sonores.  Elle  peut  également
demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou
non, sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.5.2. Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance
 Article 2.5.2.1.-  Auto surveillance des niveaux sonores
La première campagne de mesures acoustiques sera menée dans les 6 mois suivant la mise en service des installations. Les résultats
seront transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la réalisation des mesures.

ARTICLE 2.6 - Actions correctives
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il  réalise en application de l'article 2.5,  les analyse et les interprète. Il prend les actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au
respect des valeurs réglementaires définies dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif  aux installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent. En cas de dépassement des valeurs définies dans les programmes d'auto surveillance, l'exploitant
fait le nécessaire pour rendre à nouveau son installation conforme, il précise sur un registre les actions réalisées et en informe l'inspection
des installations classées. Il réalise un nouveau contrôle si la situation persiste. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de
l'inspection de l’environnement.
Dans le cas de la mise en place d'un plan de bridage et/ou d'arrêt des éoliennes, le plan de bridage et/ou d'arrêt des aérogénérateurs peut
être  renforcé,  ou  réajusté  le  cas  échéant,  au  regard  des  résultats  des  mesures  réalisées  et  après  validation  par  l'inspection  de
l’environnement.

ARTICLE 2.7 - Suivis
L'exploitant met en œuvre les mesures de suivis prévues par l'article 12 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de
production  d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique du vent  soumises  à autorisation  au titre  de la rubrique 2980 de législation  des
installations classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE 2.8 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection de l’environnement
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial ;
- les plans tenus à jour ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations
classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, de suivis et registres répertoriés dans le présent arrêté et l’arrêté du 26
août  2011  relatif  aux  installations  de  production  d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent.  Ces  documents  peuvent  être
informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement sur le site durant 5 années au minimum.

ARTICLE 2.9 -  Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de l'article R.553-5 à R.553-8 du code de l'environnement pour l'application de l'article R.512-30 , l'usage à
prendre en compte est le suivant : usage agricole.

TITRE 3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU PERMIS DE CONSTRUIRE AU TITRE DE L'ARTICLE L 421-1 DU CODE
DE L'URBANISME

ARTICLE 3.1 : Mesures liées à la construction

ARTICLE 3.1.1 - Sécurité publique
L'éolienne est de couleur uniforme mate « gris clair » référence RAL n° 7035, ou « gris agate » référence RAL n°7038 ou « blanc pur »
référence RAL n° 9010 (balisage diurne).
Balisage lumineux : un dispositif de feux d'obstacle de jour moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 20 000 candelas [cd])
ainsi  qu'un dispositif  de feux d'obstacle de nuit moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd) sont installés sur le
sommet de la nacelle. Les éclats des feux des différentes éoliennes appartenant au même ensemble sont synchronisés.

ARTICLE 3.1.2 -  Protection du patrimoine archéologique 
Si lors de la réalisation des travaux, des vestiges archéologiques étaient mis à jour, ils doivent être signalés immédiatement au service
régional  de l'archéologie.  Les  vestiges  découverts  ne doivent  en aucun cas être détruits  avant  examen par des  spécialistes  et  tout
contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 322-2 du code pénal.



ARTICLE 3.1.3 : Protection de la faune avicole
Afin de respecter la période de nidification, les travaux de terrassement démarrent entre le 15 juillet de l'année N et le 15 avril de l'année
N+1. Les travaux peuvent démarrer en dehors de cette période sous réserve de l'accord et du respect des préconisations d'un expert
écologue consécutives à un repérage sur site des nids par ses soins préalablement au démarrage des travaux.

ARTICLE 3.1.4 -  Aspect
Les inscriptions (logos, marques) à l'exception des informations techniques et de sécurité qui pourront être apposées sur la porte d'accès
à la tour, sont interdites y compris sur la nacelle.

ARTICLE 3.1.5 - Balisage
Les dispositions de l'arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées de
servitudes sont respectées. Notamment en ce qui concerne l'alimentation des feux de balisage qui doit être secourue par l'intermédiaire
d'un dispositif automatique et commuter dans un temps n'excédant pas 15 secondes avec une autonomie au moins égale à 12 heures.
Une télésurveillance ou des procédures d'exploitation spécifiques sont assurées afin de pouvoir signaler toute défaillance ou interruption
du balisage aux services de l'aviation civile (Délégation Régionale Nord Pas-de-Calais, Aéroport de Lille Lesquin, BP 429, 59814 Lesquin
Cedex). Dès la mise en place, le pétitionnaire informe les services de l'aviation civile, de l'armée de l'air et l'inspection de l’environnement
de l'emplacement exact en coordonnées géographiques (WGS 84) du projet sur ce site, de l'altitude NGF du point d'implantation ainsi que
de la hauteur hors tout (pales comprises) de manière à les répertorier sur les cartes aéronautiques.
* ARTICLE 3.1.6 - Vestiges humains
Si lors de la réalisation des travaux de terrassement, des vestiges humains provenant des conflits mondiaux venaient à être mis à jour, la
découverte doit être immédiatement signalée à la brigade de gendarmerie locale et, selon le cas, au délégué des Anciens Combattants ou
au  conservateur  du  cimetière  militaire  concerné  (Commonwealth  War  Graves  Commission  -  CWGC  -  ou  Volksbund  Deutsche
Kriegsgräberfürsorge - VDK) puis au maire de la commune.  Les travaux sont arrêtés et,  dans l'attente,  les  vestiges mis  à jour  sont
protégés par une bâche ou une couverture recouverte de terre. Par respect des personnes, les photographies sont interdites et la presse
n'est informée que sur consigne des autorités.
* ARTICLE 3.1.7 -  Itinéraires d'accès
L'exploitant devra fournit aux organismes gestionnaires des voiries les itinéraires précis d'accès au site avec l'état des routes et les plans
des aménagements éventuels nécessaires.
* ARTICLE 3.1.8 -  Information sur l'avancement du chantier
La déclaration d'ouverture de chantier (DOC), la déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) et la date de
mise en service industrielle sont transmises à la délégation régionale Nord-Pas-de-Calais de la direction de la sécurité de l'aviation civile
Nord, à la sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Nord et à l'inspection de l’environnement.
ARTICLE 3.2 - Les prescriptions financières
Le pétitionnaire est informé qu'il est redevable de la taxe d'aménagement.
TITRE  4  -  DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  RELATIVES  À  L’APPROBATION  AU  TITRE  DE L’ARTICLE  L 323-11  DU CODE DE
L'ÉNERGIE

ARTICLE 4.1 - Approbation 
Le projet  détaillé d’exécution du projet de parc éolien localisé sur la commune de CRÉPY est approuvé conformément au dossier de
demande d’autorisation unique susvisé, présenté par le bénéficiaire susvisé à l’article 1.2 du présent arrêté, et à ses engagements. 
Avant la mise en service de l’installation, l’exploitant fournit le tracé détaillé des canalisations électriques et assure l’enregistrement de cet
ouvrage dans le guichet unique.
ARTICLE 4.2 - Conformité technique
Les câbles électriques reliant l'éolienne objet de la présente autorisation au poste de livraison respectent les dispositions prévues par
l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

ARTICLE 4.3 - Contrôle technique
Lors de la mise en service du parc éolien objet de la présente autorisation, les câbles électriques permettant le raccordement dudit parc
éolien au réseau de distribution d'énergie électrique font l'objet du contrôle technique prévu à l'article R.323-30 du code de l’Énergie.
Les  modalités  de ce  contrôle  respectent  les  dispositions  de l'arrêté  ministériel  du 14 janvier  2013 relatif  aux modalités  du  contrôle
technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à
l'article R.323-30 susnommé. Les résultats de ce contrôle sont transmis, sur sa demande, à la Direction Régionale de l'Environnement de
l'Aménagement et du Logement.

ARTICLE 4.4 - Enregistrement
Au terme de la construction de l'installation, le bénéficiaire de la présente autorisation communique au gestionnaire du réseau public de
distribution  d'électricité  concerné les  informations  nécessaires  à l'opération  d'enregistrement  prévue à  l'article  R.323-29 du code de
l’Énergie.
Sont  notamment  communiqués  l'emplacement  des  ouvrages,  leurs  dimensions,  leur  date  de  construction,  leurs  caractéristiques
électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la
date du contrôle technique prévu à l'article 4.3 de la présente autorisation.

ARTICLE 4.5 - Guichet unique
Conformément  aux  articles  L.554-1  à  L.554-4  et  R.554-1  et  suivants  du  code  de  l'Environnement,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation enregistre le parc éolien sur le guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) avant la mise en service de l'installation.

TITRE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 5.1 - Délais et voies de recours
Conformément à l’article L.181-17 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut
être déféré à la juridiction administrative compétente, le Tribunal Administratif de Lille, dans les délais prévus à l’article R.181-50 du même
Code :
1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où l'arrêté lui a été notifié ;
2°  Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.  181-3 du Code de
l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
- L’affichage en mairie ;



- la publication de l’arrêté sur le site internet de la préfecture.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de l'arrêté.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 5.2 :  Publicité
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du Code de l’Environnement, une copie du présent arrêté est déposée en Mairies
AMBRICOURT, ANVIN, AZINCOURT, BEAUMETZ-LES-AIRES, BERMICOURT, BLANGY-SUR-TERNOISE, BERGUENEUSE, BOYAVAL,
CANLERS, COUPELLE-NEUVE, EPS, EQUIRRE, ERIN, FEBVIN-PALFART, FLEURY, FONTAINE-LES-BOULANS, FRUGES, HEUCHIN,
HEZECQUES,  HUMEROEUILLE,  LAIRES,  LISBOURG,  LUGY,  MAISONCELLE,  MONCHY-CAYEUX,  PREDEFIN,  RUISSEAUVILLE,
SENLIS, TENEUR, TILLY-CAPELLE, TRAMECOURT et VERCHIN, et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché à la mairie de CREPY, commune d’implantation du projet pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune.
L’arrêté sera affiché en permanence de façon visible sur le site de l’installation par les soins de l’exploitant.
Un avis sera inséré dans un journal local diffusé sur le département du Pas-de-Calais.
L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée minimale d'un mois. Il sera également publié
au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 5.3 :  Exécution
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Pas-de-Calais,  le  Sous-préfet  de  MONTREUIL-SUR-MER,  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Société d’Exploitation du Parc Éolien « LE BOIS ARRACHIS » et
dont une copie sera transmise aux Maires des communes susvisées.

Le Secrétaire Général
chargé de l’administration de l’État dans le département,
signé Marc DEL GRANDE

Arrêté n° 2017.66 de refus societe d’exploitation d'un parc eolien « le fond pringuet »commune de crepy installations classees pour la
protection de l’environnement

par arrêté du 6 mars 2017

sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du  pas-de-calais arrête

ARTICLE 1er :La demande présentée par la Société d’Exploitation du Parc Éolien « LE FOND PRINGUET » dont le siège social est situé
Espace Européen de l'Entreprise – Les terrasses de l'Europe – 1 rue de Berne – 67300 SCHILTIGHEIM en vue d'obtenir l'autorisation de
construire et d'exploiter un parc éolien sur la commune de CRÉPY, est refusée.

ARTICLE 2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Conformément à l’article L.181-17 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut
être déféré à la juridiction administrative compétente, le Tribunal Administratif de Lille, dans les délais prévus à l’article R.181-50 du même
Code :
1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où l'arrêté lui a été notifié ;
2°  Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.  181-3 du Code de
l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
- L’affichage en mairie ;
- la publication de l’arrêté sur le site internet de la préfecture.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de l'arrêté.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 3 : PUBLICITÉ
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du Code de l’Environnement, une copie du présent arrêté est déposée en Mairies de
AMBRICOURT, ANVIN, AZINCOURT, BEAUMETZ-LES-AIRES, BERMICOURT, BLANGY-SUR-TERNOISE, BERGUENEUSE, BOYAVAL,
CANLERS, COUPELLE-NEUVE, CREPY, EPS, EQUIRRE, ERIN, FEBVIN-PALFART, FLEURY, FONTAINE-LES-BOULANS, FRUGES,
HEUCHIN,  HEZECQUES,  HUMEROEUILLE,  LAIRES,  LISBOURG,  LUGY,  MAISONCELLE,  MONCHY-CAYEUX,  PREDEFIN,
RUISSEAUVILLE, SENLIS, TENEUR, TILLY-CAPELLE, TRAMECOURT et VERCHIN. et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché à la mairie de CREPY, commune d’implantation du projet pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune.
L’arrêté sera affiché en permanence de façon visible sur le site de l’installation par les soins de l’exploitant.
Un avis sera inséré dans un journal local diffusé sur le département du Pas-de-Calais.
L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée minimale d'un mois. Il sera également publié
au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 4 : EXECUTION
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Pas-de-Calais,  le  Sous-préfet  de  MONTREUIL-SUR-MER,  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, sont chargés chacun en
ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à la  Société  d’Exploitation  du Parc  Éolien  «  SEPE LE FOND
PRINGUET » et dont une copie sera transmise aux Maires des communes susvisées.

Le Secrétaire Général
chargé de l’administration de l’État dans le département,
signé Marc DEL GRANDE



Arrêté  n° 2017.63 d’autorisation unique installations classées pour la protection de l’environnement
Commune de fruges société d’exploitation du parc éolien« sarfaucry »

par arrêté du 6 mars 2017

sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du  pas-de-calais arrête

TITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 1.1 -  Domaine d’application
La présente autorisation préfectorale unique tient lieu :
- d'autorisation d'exploiter au titre de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement ;
- de permis de construire au titre de l'article L.421-1 du Code de l'Urbanisme ;
- d'approbation au titre de l'article L.323-11 du Code de l’Énergie.

ARTICLE 1.2 : Bénéficiaire de l’autorisation préfectorale unique 
La SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION DU PARC ÉOLIEN « SARFAUCRY » dont le siège social est situé Espace Européen de l'Entreprise – Les
terrasses de l'Europe – 1, rue de Berne – 67300 SCHILTIGHEIM est bénéficiaire de l'autorisation préfectorale unique définie à l'article 1.1,
sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté.

ARTICLE 1.3 : Liste des installations concernées par l'autorisation préfectorale unique
Les installations concernées sont situées sur la commune, parcelle et lieu-dit suivants

installation
coordonnées lambert 93

commune lieu-dit
parcelles  cadastrales
(section et numéro)x y

aérogénérateur n° 1
(fr-01)

634 745 7 046 143 fruges le bois de sarfaucry section za parcelle 39

poste  de  livraison
(pdl n°1)

fruges le bois de sarfaucry section za parcelle 39

ARTICLE 1.4 : Conformité au dossier de demande d’autorisation unique
Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont construites,
disposées,  aménagées  et  exploitées  conformément  aux plans  et  données  techniques  contenus  dans  le dossier  joint  à la  demande
d'autorisation  unique  déposé  par  le  demandeur.  Elles  respectent  par  ailleurs  les  dispositions  du  présent  arrêté,  des  arrêtés
complémentaires et les réglementations en vigueur.

TITRE 2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'AUTORISATION D'EXPLOITER AU TITRE DE L'ARTICLE L. 512-1 DU
CODE DE L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 2.1 :   Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement 

rubrique désignation des installations caractéristiques régime

 
 
2980-1

 
installation  terrestre  de production  d'électricité  à partir
de  l'énergie  mécanique  du  vent  et  regroupant  un  ou
plusieurs aérogénérateurs
1. comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât
a une hauteur supérieure ou égale à 50 m 

 
hauteur du mât le plus haut : 78,33 m
hauteur totale de la machine : 119,33
m
puissance totale installée en mw : 2,3
nombre d'aérogénérateur : 1

 
 
a

A : installation soumise à autorisation

ARTICLE 2.2 :  Montant des garanties financières fixé par l'arrêté ministériel du 26/08/2011 susvisé
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l’article 2.1.
Le montant des garanties financières à constituer en application des articles R.553-1 à R.553-4 du code de l’environnement par la société
SEPE SARFAUCRY, s'élève donc à :
M(2016) = 1 x 50 000 x ((Index 2016 x coefficient de raccordement)/Index 2011 x (1+ TVA 2016)/ (1+ TVA 2011)) 
M(2016) = 1 x 50 000 x (102,3 x 6,5345 / 667,7 x (1+0,2) / (1+0,196)) = 50 225 euros 
Ce montant a été calculé en tenant compte des indices TP01 et des taux de TVA suivants :
Index 2016 = 102, 3 est l'indce TP01 en vigueur au 1er août 2016
Index 2011 = 667,7 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011
TVA 2016 = 20 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er décembre 2016
TVA 2011 = 19,6 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er janvier 2011
coefficient de raccordement = 6,5345 valeur fixe du coefficient faisant le lien entre les anciennes et les nouvelles valeurs de l'indice TP01
depuis le mois d'octobre 2014
L’exploitant réactualise tous les cinq ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule mentionnée à l’annexe
II de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent.

ARTICLE 2.3 : Mesures spécifiques liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux (biodiversité et paysage)
Le respect  des mesures prescrites dans l’arrêté fait  l’objet  de la vérification par un écologue. Le rapport  de l’écologue est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.
* Article 2.3.1 - Limitation de l'attractivité du parc éolien
Il  est  proscrit  toute plantation ou semis de prairie ou de jachère.  Toute recolonisation naturelle  de type friche est  évitée par fauche.
L’entretien de la base de l’éolienne proscrit l’utilisation d’herbicides. 
Pour éviter l’attractivité des éoliennes, seul l’éclairage réglementaire obligatoire est mise en place.



* Article 2.3.2 -: Protection des nichées de busards
L'exploitant met en œuvre les mesures de protection des nichées de busards dans un rayon de 2 km autour du projet telles qu'elle sont
décrites dans le chapitre E paragraphe 3 – 7 e de son étude d'impact (version 2 – mai 2016).

ARTICLE 2.4 : Mesures spécifiques liées à la phase travaux
* Article 2.4.1 - Protection des enjeux écologiques existants
Un balisage écologique en phase travaux est à opérer en cas de risque avéré (en fonction du calendrier de réalisation et des voies
d'accès choisies par les entreprises en charge du chantier). Pour cela l'exploitant réalise une cartographie adaptée des sites sensibles au
moment du lancement du chantier accompagnée des recommandations nécessaires à en garantir la préservation et communique ces
éléments aux entreprises chargées des travaux et s'assure que les installations de chantier (base vie, stockages, accès,...) ne sont pas
susceptibles de compromettre la biodiversité locale.
Les boisements, haies, talus, accotements enherbés et prairies sont préservés lors de la phase de chantier des nuisances inhérentes aux
travaux (dégradation de talus, stockage de matériaux, bruit...).
Enfin, les milieux sont restaurés dans leur état écologique initial après chantier.
* Article 2.4.2 - Protection des sols et des eaux souterraines
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas détériorer la qualité des eaux souterraines et pour ne pas engendrer de
pollution en surface dans la zone de chantier.
Un plan d'intervention en cas de pollution accidentelle sur l'ensemble du projet est élaboré par l'exploitant en concertation avec la maîtrise
d'œuvre et l'équipe travaux. Ce plan permet de sensibiliser l'ensemble des intervenants sur les risques de pollutions accidentelles et les
conduites à tenir, le cas échéant, pendant l'exécution des travaux. Il spécifie, notamment, les personnes et organismes à contacter en cas
de déversements accidentels ainsi que les différents moyens d'action à mettre en œuvre lors de tels accidents (fiches de données de
sécurité des produits utilisés, dispositifs d'urgence à mettre en œuvre, dispositifs de dépollution disponibles sur le chantier). L'exploitant
doit fournir ce plan d'intervention et sensibiliser tout le personnel susceptible d'intervenir sur le chantier sur le cas de pollution accidentelle.
Aucun stockage de réservoirs d'huiles ou de carburant sur la zone de chantier et sur la piste de travail n'est autorisé. Le stockage des
produits  susceptibles  de polluer,  matériaux,  matériels,  déchets,  etc....  est  organisé  sur  le  seul  site  de  la base vie.  L'ensemble  des
intervenants en est informé. Les produits sont acheminés autant que nécessaire au fur et à mesure des besoins. L'aménagement du
terrain et l'installation du chantier respectent les consignes de sécurité et de protection de l'environnement édictées par l'exploitant. Aucun
entretien des machines n'est autorisé sur le site. Les opérations de vidange ou de remplissage des réservoirs des engins sont interdites
dans les zones hydrologiques sensibles notamment à proximité des ruisseaux et des périmètres de captage. Afin de s'assurer qu'aucun
déversement de produit polluant susceptible de migrer dans le sous-sol, et donc la nappe, ne se produise, l'exploitant s'assure que les
engins utilisés sur le chantier sont contrôlés régulièrement pour détecter toute fuite de liquide. 
Il convient de veiller à ne pas favoriser l'infiltration d'eau susceptible d'être polluée au niveau de la zone de travaux. En cas de pollution,
les eaux polluées sont pompées et stockées dans des réservoirs mis à disposition sur le site et à proximité immédiate du site des travaux.
Ces réservoirs, s'ils sont utilisés, sont placés sur rétention.
En cas de déversement accidentel de produit susceptible de polluer les eaux souterraines, sans délai, la zone concernée par l'incident est
traitée par un produit absorbant. Les terres souillées sont ensuite décaissées sur une épaisseur suffisante pour atteindre la couche saine
puis entreposées sur une zone totalement imperméabilisée. Elles sont recouvertes par une membrane étanche afin d'éviter un éventuel
ruissellement en cas de pluie. Après caractérisation de leur qualité elles sont évacuées vers un centre de traitement ou de stockage
adapté. 
* Article 2.4.3 - Période du chantier
Les travaux sont préférentiellement réalisés du 1er août au 31 mars et, dans la mesure du possible, au cours de périodes où le sol n'est
pas trop gorgé d'eau afin d'éviter le phénomène d'orniérage. Plus généralement,  le calendrier de chantier est calé sur les contraintes
écologiques locales (phénologie de la reproduction des espèces sensibles) et adapté en permanence pendant le déroulement du chantier
sur les conseils d'un écologue.
* Article 2.4.4 - Organisation du chantier
Afin d'avoir l'impact le plus faible sur l'environnement,  une seule base vie est installée pour les salariés intervenant sur le chantier de
construction du parc éolien en amont des premiers travaux et ceux jusqu'à la fin du chantier. Elle comprend notamment :
des réfectoires;
des vestiaires;
des sanitaires;
des bureaux;
des modules de stockage.
Le périmètre du chantier est bien délimité, il préserve l'espace de tout dérangement superflu et n'engendre pas d'occupation de surface
plus importante que celle nécessaire.
Les aires de stockage doivent être organisées de façon à éviter la création d'obstacles visuels pouvant dénaturer la perception des vues
paysagères du territoire.
Concernant la gestion de la ressource en eau, cette base vie est complètement autonome. Son approvisionnement par citerne externe
permet  de contrôler  les  volumes utilisés  et  de prévenir les  gaspillages.  La récupération des eaux usées  est  dirigée dans une fosse
d'accumulation qui est vidée régulièrement.
Concernant les déchets générés sur la base vie, ceux-ci sont récupérés dans différents containers en fonction de leur  nature, afin de
respecter le tri sélectif. Ces containers sont régulièrement vidés et leurs contenus éliminés selon des filières appropriées.
La terre végétale décapée au niveau des aires de levage et des accès créés est stockée à proximité et réutilisée autour des ouvrages. Les
matériaux de couches inférieures extraits lors des travaux de terrassement des fondations sont également stockés sur place puis, dans la
mesure du possible,  mis  en remblais  autour  des  ouvrages en fin  de chantier.  Les éventuels  matériaux excédentaires sont  exportés
conformément aux réglementations en vigueur.
* Article 2.4.5 - Prévention des nuisances
Afin de limiter la gène occasionnée par le chantier pour les riverains et les usagers du site, les mesures qui suivent sont mises en œuvre.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le site sont conformes aux dispositions en
vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. Les engins de chantier sont conformes à un type homologué et leurs niveaux
de bruit émis sont conformes à la réglementation en vigueur. L'usage de tout appareil de communication acoustique (par exemple sirènes,
avertisseurs, hauts- parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.
Les travaux auront lieu préférentiellement en période diurne et en tout état de cause en dehors de la période 22h-5h.
La trêve de repos hebdomadaire sera observée, conformément aux exigences du Code du Travail. 
La phase de travaux peut générer des émissions de poussières. Si besoin (par temps sec et venté), les abords et les accès du chantier
seront arrosés pour réduire les émissions et la propagation de poussières.
* Article 2.4.6 - Accès



Pour  ne  pas  trop  empiéter  sur  les  secteurs  agricoles,  les  chemins  existants  sont  utilisés  au  maximum  et  les  prélèvements  sur
accotements sont limités au strict nécessaire. Les chemins permettant d'accéder au site seront si besoin renforcés pour le passage des
engins et poids lourds. Les chemins utilisés lors de la phase chantier sont remis en sont remis dans l’état dans lequel ils étaient avant les
travaux lorsqu'une dégradation est constatée.
Si des phénomènes d'érosion et de ruissellement sont constatés suite au chantier, les dispositions sont prises pour favoriser le drainage
des écoulements et pour assurer le maintien et la stabilité des sols en bordure des chemins ou de l'aire de grutage. La réparation des
dégradations du site et  des voiries  intervient  dans les  3 mois  après la clôture du chantier.  Ce délai  peut  être aménagé suivant  les
conditions climatiques (attentes de conditions favorables sèches, de températures tempérées pour mise en place des traitements).
* Article 2.4.7 - Sécurité
Une attention particulière est apportée à la sécurité des usagers des routes empruntées par les convois de transport et les engins de
chantier.

ARTICLE 2.5 - Auto surveillance
En complément des mesures d'auto surveillance décrites dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production
d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent,  l'exploitant  définit  et  met  en  œuvre  sous  sa  responsabilité  le  programme  d'auto
surveillance complémentaire définit au présent article. 
* Article 2.5.1 - Programme d'auto surveillance
Article 2.5.1.1 - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous
sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte
et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par
rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l'inspection des installations classées.
Les  articles  suivants  (2.5.1.2  et  2.5.2.1)  définissent  le  contenu  minimum  de  ce  programme  en  termes  de  nature,  de  mesure,  de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence
de transmission des données d'auto surveillance.
Article 2.5.1.2 - Contrôles et analyses, contrôles inopinés
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout
moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou
gazeux, de déchets  ou de sols  ainsi  que l'exécution de mesures vibratoires,  olfactives ou de niveaux sonores.  Elle  peut  également
demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou
non, sont à la charge de l'exploitant. 
* Article 2.5.2 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance
Article 2.5.2.1. Auto surveillance des niveaux sonores
La première campagne de mesures acoustiques sera menée dans les 6 mois suivant la mise en service des installations. Les résultats
seront transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la réalisation des mesures.

ARTICLE 2.6 - Actions correctives
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il  réalise en application de l'article 2.5,  les analyse et les interprète. Il prend les actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au
respect des valeurs réglementaires définies dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif  aux installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent. En cas de dépassement des valeurs définies dans les programmes d'auto surveillance, l'exploitant
fait le nécessaire pour rendre à nouveau son installation conforme, il précise sur un registre les actions réalisées et en informe l'inspection
des installations classées. Il réalise un nouveau contrôle si la situation persiste. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de
l'inspection de l’environnement.
Dans le cas de la mise en place d'un plan de bridage et/ou d'arrêt des éoliennes, le plan de bridage et/ou d'arrêt des aérogénérateurs peut
être  renforcé,  ou  réajusté  le  cas  échéant,  au  regard  des  résultats  des  mesures  réalisées  et  après  validation  par  l'inspection  des
installations classées.

ARTICLE 2.7 - Suivis
L'exploitant met en œuvre les mesures de suivis prévues par l'article 12 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de
production  d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique du vent  soumises  à autorisation  au titre  de la rubrique 2980 de législation  des
installations classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE 2.8 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection de l’environnement
 L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial ;
- les plans tenus à jour ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations
classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, de suivis et registres répertoriés dans le présent arrêté et l’arrêté du 26
août  2011  relatif  aux  installations  de  production  d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent.  Ces  documents  peuvent  être
informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

ARTICLE 2.9 -  Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de l'article R.553-5 à R.553-8 du code de l'environnement pour l'application de l'article R.512-30 , l'usage à
prendre en compte est le suivant : usage agricole.

TITRE 3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU PERMIS DE CONSTRUIRE AU TITRE DE L'ARTICLE L 421-1 DU CODE
DE L'URBANISME

ARTICLE 3.1 -  Mesures liées à la construction
* Article 3.1.1 -  Sécurité publique
L'éolienne est de couleur uniforme mate « gris clair » référence RAL n° 7035, ou « gris agate » référence RAL n°7038 ou « blanc pur »
référence RAL n° 9010 (balisage diurne).



Balisage lumineux : un dispositif de feux d'obstacle de jour moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 20 000 candelas [cd])
ainsi  qu'un dispositif  de feux d'obstacle de nuit moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd) sont installés sur le
sommet de la nacelle. Les éclats des feux des différentes éoliennes appartenant au même ensemble sont synchronisés.
* Article 3.1.2 - Protection du patrimoine archéologique 
Si lors de la réalisation des travaux, des vestiges archéologiques étaient mis à jour, ils doivent être signalés immédiatement au service
régional  de l'archéologie.  Les  vestiges  découverts  ne doivent  en aucun cas être détruits  avant  examen par des  spécialistes  et  tout
contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 322-2 du code pénal.
*Article 3.1.3 - Protection de la faune avicole
Afin de respecter la période de nidification, les travaux de terrassement démarrent entre le 15 juillet de l'année N et le 15 avril de l'année
N+1. Les travaux peuvent démarrer en dehors de cette période sous réserve de l'accord et du respect des préconisations d'un expert
écologue consécutives à un repérage sur site des nids par ses soins préalablement au démarrage des travaux.
* Article 3.1.4 - Aspect
Les inscriptions (logos, marques) à l'exception des informations techniques et de sécurité qui pourront être apposées sur la porte d'accès
à la tour, sont interdites y compris sur la nacelle.
* Article 3.1.5 - Balisage
Les dispositions de l'arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées de
servitudes sont respectées. Notamment en ce qui concerne l'alimentation des feux de balisage qui doit être secourue par l'intermédiaire
d'un dispositif automatique et commuter dans un temps n'excédant pas 15 secondes avec une autonomie au moins égale à 12 heures.
Une télésurveillance ou des procédures d'exploitation spécifiques sont assurées afin de pouvoir signaler toute défaillance ou interruption
du balisage aux services de l'aviation civile (Délégation Régionale Nord Pas-de-Calais, Aéroport de Lille Lesquin, BP 429, 59814 Lesquin
Cedex). Dès la mise en place, le pétitionnaire informe les services de l'aviation civile, de l'armée de l'air et l'inspection des installations
classées de l'emplacement exact en coordonnées géographiques (WGS 84) du projet sur ce site, de l'altitude NGF du point d'implantation
ainsi que de la hauteur hors tout (pales comprises) de manière à les répertorier sur les cartes aéronautiques.
* Article 3.1.6 - Vestiges humains
Si lors de la réalisation des travaux de terrassement, des vestiges humains provenant des conflits mondiaux venaient à être mis à jour, la
découverte doit être immédiatement signalée à la brigade de gendarmerie locale et, selon le cas, au délégué des Anciens Combattants ou
au  conservateur  du  cimetière  militaire  concerné  (Commonwealth  War  Graves  Commission  -  CWGC  -  ou  Volksbund  Deutsche
Kriegsgräberfürsorge - VDK) puis au maire de la commune.  Les travaux sont arrêtés et,  dans l'attente,  les  vestiges mis  à jour  sont
protégés par une bâche ou une couverture recouverte de terre. Par respect des personnes, les photographies sont interdites et la presse
n'est informée que sur consigne des autorités.
* Article 3.1.7 - Itinéraires d'accès
L'exploitant devra fournit aux organismes gestionnaires des voiries les itinéraires précis d'accès au site avec l'état des routes et les plans
des aménagements éventuels nécessaires.
*Article 3.1.8 - Information sur l'avancement du chantier
La déclaration d'ouverture de chantier (DOC), la déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) et la date de
mise en service industrielle sont transmises à la délégation régionale Nord-Pas-de-Calais de la direction de la sécurité de l'aviation civile
Nord, à la sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Nord et à l'inspection des installations classées.

ARTICLE 3.2 - Les prescriptions financières
Le pétitionnaire est informé qu'il est redevable de la taxe d'aménagement.

TITRE  4  -DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  RELATIVES  À  L’APPROBATION  AU  TITRE  DE  L’ARTICLE  L  323-11  DU  CODE  DE
L'ÉNERGIE

ARTICLE 4.1 - Approbation 
Le projet  détaillé d’exécution du projet  de parc éolien localisé sur la commune de Fruges est approuvé conformément  au dossier de
demande d’autorisation unique susvisé, présenté par le bénéficiaire susvisé à l’article 1.2 du présent arrêté, et à ses engagements. 
Avant la mise en service de l’installation, l’exploitant fournit le tracé détaillé des canalisations électriques et assure l’enregistrement de cet
ouvrage dans le guichet unique.

ARTICLE 4.2 - Conformité technique
Les câbles électriques reliant l'éolienne objet de la présente autorisation au poste de livraison respectent les dispositions prévues par
l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

ARTICLE 4.3 - Contrôle technique
Lors de la mise en service du parc éolien objet de la présente autorisation, les câbles électriques permettant le raccordement dudit parc
éolien au réseau de distribution d'énergie électrique font l'objet du contrôle technique prévu à l'article R.323-30 du code de l'Energie.
Les  modalités  de ce  contrôle  respectent  les  dispositions  de l'arrêté  ministériel  du 14 janvier  2013 relatif  aux modalités  du  contrôle
technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à
l'article R.323-30 susnommé. Les résultats de ce contrôle sont transmis, sur sa demande, à la Direction Régionale de l'Environnement de
l'Aménagement et du Logement.

ARTICLE 4.4 - Enregistrement
Au terme de la construction de l'installation, le bénéficiaire de la présente autorisation communique au gestionnaire du réseau public de
distribution  d'électricité  concerné les  informations  nécessaires  à l'opération  d'enregistrement  prévue à  l'article  R.323-29 du code de
l'Energie.
Sont  notamment  communiqués  l'emplacement  des  ouvrages,  leurs  dimensions,  leur  date  de  construction,  leurs  caractéristiques
électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la
date du contrôle technique prévu à l'article 4.3 de la présente autorisation.

ARTICLE 4.5 - Guichet unique
Conformément  aux  articles  L.554-1  à  L.554-4  et  R.554-1  et  suivants  du  code  de  l'Environnement,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation enregistre le parc éolien sur le guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) avant la mise en service de l'installation.

TITRE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 5.1 - Délais et voies de recours



Conformément à l’article L.181-17 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut
être déféré à la juridiction administrative compétente, le Tribunal Administratif de Lille, dans les délais prévus à l’article R.181-50 du même
Code :
1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où l'arrêté lui a été notifié ;
2°  Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.  181-3 du Code de
l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
- L’affichage en mairie ;
- la publication de l’arrêté sur le site internet de la préfecture.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de l'arrêté.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 5.2 -:  Publicité
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du Code de l’Environnement, une copie du présent arrêté est déposée en Mairies de
AVONDANCE,  AUDINCTHUN,  AZINCOURT,  CANLERS,  COUPELLE-NEUVE,   COUPELLE-VIEILLE,  CREQUY,  FRESSIN,  HERLY,
LUGY, MATRINGHEM, PLANQUES,  RADINGHEM, RENTY, RIMBOVAL, RUISSEAUVILLE, SAINS-LES-FRESSIN, SENLIS,  TORCY,
TRAMECOURT, VERCHIN et VERCHOCQ, et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché à la mairie de FRUGES, commune d’implantation du projet pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal
de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune.
L’arrêté sera affiché en permanence de façon visible sur le site de l’installation par les soins de l’exploitant.
Un avis sera inséré dans un journal local diffusé sur le département du Pas-de-Calais.
L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée minimale d'un mois. Il sera également publié
au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 5.3 :  Exécution
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Pas-de-Calais,  le  Sous-préfet  de  MONTREUIL-SUR-MER,  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Société d’Exploitation du Parc Éolien « SARFAUCRY » et dont
une copie sera transmise aux Maires des communes susvisées.

Le Secrétaire Général
chargé de l’administration de l’État dans le département,
signé Marc DEL GRANDE

Arrêté  n°  2017.63  d’autorisation  unique  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  commune  de  fruges  société
d’exploitation du parc éolien« sarfaucry »

par arrêté du 6 mars 2017

sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du  pas-de-calais arrête

TITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 1.1 -  Domaine d’application
La présente autorisation préfectorale unique tient lieu :
- d'autorisation d'exploiter au titre de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement ;
- de permis de construire au titre de l'article L.421-1 du Code de l'Urbanisme ;
- d'approbation au titre de l'article L.323-11 du Code de l’Énergie.

ARTICLE 1.2 : Bénéficiaire de l’autorisation préfectorale unique 
La SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION DU PARC ÉOLIEN « SARFAUCRY » dont le siège social est situé Espace Européen de l'Entreprise – Les
terrasses de l'Europe – 1, rue de Berne – 67300 SCHILTIGHEIM est bénéficiaire de l'autorisation préfectorale unique définie à l'article 1.1,
sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté.

ARTICLE 1.3 : Liste des installations concernées par l'autorisation préfectorale unique
Les installations concernées sont situées sur la commune, parcelle et lieu-dit suivants 

Installation
Coordonnées Lambert 93

Commune Lieu-dit
Parcelles  cadastrales
(section et numéro)X Y

Aérogénérateur n° 1
(FR-01)

634 745 7 046 143 Fruges Le Bois de Sarfaucry Section ZA parcelle 39

Poste  de  livraison
(PDL n°1)

Fruges Le Bois de Sarfaucry Section ZA parcelle 39

ARTICLE 1.4 : Conformité au dossier de demande d’autorisation unique
Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont construites,
disposées,  aménagées  et  exploitées  conformément  aux plans  et  données  techniques  contenus  dans  le dossier  joint  à la  demande
d'autorisation  unique  déposé  par  le  demandeur.  Elles  respectent  par  ailleurs  les  dispositions  du  présent  arrêté,  des  arrêtés
complémentaires et les réglementations en vigueur.

TITRE 2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'AUTORISATION D'EXPLOITER AU TITRE DE L'ARTICLE L. 512-1 DU
CODE DE L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 2.1 :   Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement 



rubrique désignation des installations caractéristiques régime

 
 
2980-1

 
installation  terrestre  de production  d'électricité  à partir
de  l'énergie  mécanique  du  vent  et  regroupant  un  ou
plusieurs aérogénérateurs
1. comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât
a une hauteur supérieure ou égale à 50 m 

 
hauteur du mât le plus haut : 78,33 m
hauteur totale de la machine : 119,33
m
puissance totale installée en mw : 2,3
nombre d'aérogénérateur : 1

 
 
a

A : installation soumise à autorisation

ARTICLE 2.2 :  Montant des garanties financières fixé par l'arrêté ministériel du 26/08/2011 susvisé
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l’article 2.1.
Le montant des garanties financières à constituer en application des articles R.553-1 à R.553-4 du code de l’environnement par la société
SEPE SARFAUCRY, s'élève donc à :

M(2016) = 1 x 50 000 x ((Index 2016 x coefficient de raccordement)/Index 2011 x (1+ TVA 2016)/ (1+ TVA 2011)) 
M(2016) = 1 x 50 000 x (102,3 x 6,5345 / 667,7 x (1+0,2) / (1+0,196)) = 50 225 euros 

Ce montant a été calculé en tenant compte des indices TP01 et des taux de TVA suivants :
Index 2016 = 102, 3 est l'indce TP01 en vigueur au 1er août 2016
Index 2011 = 667,7 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011
TVA 2016 = 20 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er décembre 2016
TVA 2011 = 19,6 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er janvier 2011
coefficient de raccordement = 6,5345 valeur fixe du coefficient faisant le lien entre les anciennes et les nouvelles valeurs de l'indice TP01
depuis le mois d'octobre 2014
L’exploitant réactualise tous les cinq ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule mentionnée à l’annexe
II de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent.

ARTICLE 2.3 : Mesures spécifiques liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux (biodiversité et paysage)
Le respect  des mesures prescrites dans l’arrêté fait  l’objet  de la vérification par un écologue. Le rapport  de l’écologue est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.
* Article 2.3.1 - Limitation de l'attractivité du parc éolien
Il  est  proscrit  toute plantation ou semis de prairie ou de jachère.  Toute recolonisation naturelle  de type friche est  évitée par fauche.
L’entretien de la base de l’éolienne proscrit l’utilisation d’herbicides. 
Pour éviter l’attractivité des éoliennes, seul l’éclairage réglementaire obligatoire est mise en place.
* Article 2.3.2 -: Protection des nichées de busards
L'exploitant met en œuvre les mesures de protection des nichées de busards dans un rayon de 2 km autour du projet telles qu'elle sont
décrites dans le chapitre E paragraphe 3 – 7 e de son étude d'impact (version 2 – mai 2016).

ARTICLE 2.4 : Mesures spécifiques liées à la phase travaux
* Article 2.4.1 - Protection des enjeux écologiques existants
Un balisage écologique en phase travaux est à opérer en cas de risque avéré (en fonction du calendrier de réalisation et des voies
d'accès choisies par les entreprises en charge du chantier). Pour cela l'exploitant réalise une cartographie adaptée des sites sensibles au
moment du lancement du chantier accompagnée des recommandations nécessaires à en garantir la préservation et communique ces
éléments aux entreprises chargées des travaux et s'assure que les installations de chantier (base vie, stockages, accès,...) ne sont pas
susceptibles de compromettre la biodiversité locale.
Les boisements, haies, talus, accotements enherbés et prairies sont préservés lors de la phase de chantier des nuisances inhérentes aux
travaux (dégradation de talus, stockage de matériaux, bruit...).
Enfin, les milieux sont restaurés dans leur état écologique initial après chantier.
* Article 2.4.2 - Protection des sols et des eaux souterraines
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas détériorer la qualité des eaux souterraines et pour ne pas engendrer de
pollution en surface dans la zone de chantier.
Un plan d'intervention en cas de pollution accidentelle sur l'ensemble du projet est élaboré par l'exploitant en concertation avec la maîtrise
d'œuvre et l'équipe travaux. Ce plan permet de sensibiliser l'ensemble des intervenants sur les risques de pollutions accidentelles et les
conduites à tenir, le cas échéant, pendant l'exécution des travaux. Il spécifie, notamment, les personnes et organismes à contacter en cas
de déversements accidentels ainsi que les différents moyens d'action à mettre en œuvre lors de tels accidents (fiches de données de
sécurité des produits utilisés, dispositifs d'urgence à mettre en œuvre, dispositifs de dépollution disponibles sur le chantier). L'exploitant
doit fournir ce plan d'intervention et sensibiliser tout le personnel susceptible d'intervenir sur le chantier sur le cas de pollution accidentelle.
Aucun stockage de réservoirs d'huiles ou de carburant sur la zone de chantier et sur la piste de travail n'est autorisé. Le stockage des
produits  susceptibles  de polluer,  matériaux,  matériels,  déchets,  etc....  est  organisé  sur  le  seul  site  de  la base vie.  L'ensemble  des
intervenants en est informé. Les produits sont acheminés autant que nécessaire au fur et à mesure des besoins. L'aménagement du
terrain et l'installation du chantier respectent les consignes de sécurité et de protection de l'environnement édictées par l'exploitant. Aucun
entretien des machines n'est autorisé sur le site. Les opérations de vidange ou de remplissage des réservoirs des engins sont interdites
dans les zones hydrologiques sensibles notamment à proximité des ruisseaux et des périmètres de captage. Afin de s'assurer qu'aucun
déversement de produit polluant susceptible de migrer dans le sous-sol, et donc la nappe, ne se produise, l'exploitant s'assure que les
engins utilisés sur le chantier sont contrôlés régulièrement pour détecter toute fuite de liquide. 
Il convient de veiller à ne pas favoriser l'infiltration d'eau susceptible d'être polluée au niveau de la zone de travaux. En cas de pollution,
les eaux polluées sont pompées et stockées dans des réservoirs mis à disposition sur le site et à proximité immédiate du site des travaux.
Ces réservoirs, s'ils sont utilisés, sont placés sur rétention.
En cas de déversement accidentel de produit susceptible de polluer les eaux souterraines, sans délai, la zone concernée par l'incident est
traitée par un produit absorbant. Les terres souillées sont ensuite décaissées sur une épaisseur suffisante pour atteindre la couche saine
puis entreposées sur une zone totalement imperméabilisée. Elles sont recouvertes par une membrane étanche afin d'éviter un éventuel
ruissellement en cas de pluie. Après caractérisation de leur qualité elles sont évacuées vers un centre de traitement ou de stockage
adapté. 
* Article 2.4.3 - Période du chantier



Les travaux sont préférentiellement réalisés du 1er août au 31 mars et, dans la mesure du possible, au cours de périodes où le sol n'est
pas trop gorgé d'eau afin d'éviter le phénomène d'orniérage. Plus généralement,  le calendrier de chantier est calé sur les contraintes
écologiques locales (phénologie de la reproduction des espèces sensibles) et adapté en permanence pendant le déroulement du chantier
sur les conseils d'un écologue.
* Article 2.4.4 - Organisation du chantier
Afin d'avoir l'impact le plus faible sur l'environnement,  une seule base vie est installée pour les salariés intervenant sur le chantier de
construction du parc éolien en amont des premiers travaux et ceux jusqu'à la fin du chantier. Elle comprend notamment :
des réfectoires;
des vestiaires;
des sanitaires;
des bureaux;
des modules de stockage.
Le périmètre du chantier est bien délimité, il préserve l'espace de tout dérangement superflu et n'engendre pas d'occupation de surface
plus importante que celle nécessaire.
Les aires de stockage doivent être organisées de façon à éviter la création d'obstacles visuels pouvant dénaturer la perception des vues
paysagères du territoire.
Concernant la gestion de la ressource en eau, cette base vie est complètement autonome. Son approvisionnement par citerne externe
permet  de contrôler  les  volumes utilisés  et  de prévenir les  gaspillages.  La récupération des eaux usées  est  dirigée dans une fosse
d'accumulation qui est vidée régulièrement.
Concernant les déchets générés sur la base vie, ceux-ci sont récupérés dans différents containers en fonction de leur  nature, afin de
respecter le tri sélectif. Ces containers sont régulièrement vidés et leurs contenus éliminés selon des filières appropriées.
La terre végétale décapée au niveau des aires de levage et des accès créés est stockée à proximité et réutilisée autour des ouvrages. Les
matériaux de couches inférieures extraits lors des travaux de terrassement des fondations sont également stockés sur place puis, dans la
mesure du possible,  mis  en remblais  autour  des  ouvrages en fin  de chantier.  Les éventuels  matériaux excédentaires sont  exportés
conformément aux réglementations en vigueur.
* Article 2.4.5 - Prévention des nuisances
Afin de limiter la gène occasionnée par le chantier pour les riverains et les usagers du site, les mesures qui suivent sont mises en œuvre.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le site sont conformes aux dispositions en
vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. Les engins de chantier sont conformes à un type homologué et leurs niveaux
de bruit émis sont conformes à la réglementation en vigueur. L'usage de tout appareil de communication acoustique (par exemple sirènes,
avertisseurs, hauts- parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.
Les travaux auront lieu préférentiellement en période diurne et en tout état de cause en dehors de la période 22h-5h.
La trêve de repos hebdomadaire sera observée, conformément aux exigences du Code du Travail. 
La phase de travaux peut générer des émissions de poussières. Si besoin (par temps sec et venté), les abords et les accès du chantier
seront arrosés pour réduire les émissions et la propagation de poussières.
* Article 2.4.6 - Accès
Pour  ne  pas  trop  empiéter  sur  les  secteurs  agricoles,  les  chemins  existants  sont  utilisés  au  maximum  et  les  prélèvements  sur
accotements sont limités au strict nécessaire. Les chemins permettant d'accéder au site seront si besoin renforcés pour le passage des
engins et poids lourds. Les chemins utilisés lors de la phase chantier sont remis en sont remis dans l’état dans lequel ils étaient avant les
travaux lorsqu'une dégradation est constatée.

Si des phénomènes d'érosion et de ruissellement sont constatés suite au chantier, les dispositions sont prises pour favoriser le drainage
des écoulements et pour assurer le maintien et la stabilité des sols en bordure des chemins ou de l'aire de grutage. La réparation des
dégradations du site et  des voiries  intervient  dans les  3 mois  après la clôture du chantier.  Ce délai  peut  être aménagé suivant  les
conditions climatiques (attentes de conditions favorables sèches, de températures tempérées pour mise en place des traitements).
* Article 2.4.7 - Sécurité
Une attention particulière est apportée à la sécurité des usagers des routes empruntées par les convois de transport et les engins de
chantier.

ARTICLE 2.5 - Auto surveillance
En complément des mesures d'auto surveillance décrites dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production
d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent,  l'exploitant  définit  et  met  en  œuvre  sous  sa  responsabilité  le  programme  d'auto
surveillance complémentaire définit au présent article. 
* Article 2.5.1 - Programme d'auto surveillance
Article 2.5.1.1 - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous
sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte
et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par
rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l'inspection des installations classées.
Les  articles  suivants  (2.5.1.2  et  2.5.2.1)  définissent  le  contenu  minimum  de  ce  programme  en  termes  de  nature,  de  mesure,  de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence
de transmission des données d'auto surveillance.
Article 2.5.1.2 - Contrôles et analyses, contrôles inopinés
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout
moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou
gazeux, de déchets  ou de sols  ainsi  que l'exécution de mesures vibratoires,  olfactives ou de niveaux sonores.  Elle  peut  également
demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou
non, sont à la charge de l'exploitant. 
* Article 2.5.2 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance
Article 2.5.2.1. Auto surveillance des niveaux sonores
La première campagne de mesures acoustiques sera menée dans les 6 mois suivant la mise en service des installations. Les résultats
seront transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la réalisation des mesures.

ARTICLE 2.6 - Actions correctives



L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il  réalise en application de l'article 2.5,  les analyse et les interprète. Il prend les actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au
respect des valeurs réglementaires définies dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif  aux installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent. En cas de dépassement des valeurs définies dans les programmes d'auto surveillance, l'exploitant
fait le nécessaire pour rendre à nouveau son installation conforme, il précise sur un registre les actions réalisées et en informe l'inspection
des installations classées. Il réalise un nouveau contrôle si la situation persiste. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de
l'inspection de l’environnement.
Dans le cas de la mise en place d'un plan de bridage et/ou d'arrêt des éoliennes, le plan de bridage et/ou d'arrêt des aérogénérateurs peut
être  renforcé,  ou  réajusté  le  cas  échéant,  au  regard  des  résultats  des  mesures  réalisées  et  après  validation  par  l'inspection  des
installations classées.

ARTICLE 2.7 - Suivis
L'exploitant met en œuvre les mesures de suivis prévues par l'article 12 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de
production  d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique du vent  soumises  à autorisation  au titre  de la rubrique 2980 de législation  des
installations classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE 2.8 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection de l’environnement
 L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial ;
- les plans tenus à jour ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations
classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, de suivis et registres répertoriés dans le présent arrêté et l’arrêté du 26
août  2011  relatif  aux  installations  de  production  d'électricité  utilisant  l'énergie  mécanique  du  vent.  Ces  documents  peuvent  être
informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

ARTICLE 2.9 -  Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de l'article R.553-5 à R.553-8 du code de l'environnement pour l'application de l'article R.512-30 , l'usage à
prendre en compte est le suivant : usage agricole.

TITRE 3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU PERMIS DE CONSTRUIRE AU TITRE DE L'ARTICLE L 421-1 DU CODE
DE L'URBANISME

ARTICLE 3.1 -  Mesures liées à la construction
* Article 3.1.1 -  Sécurité publique
L'éolienne est de couleur uniforme mate « gris clair » référence RAL n° 7035, ou « gris agate » référence RAL n°7038 ou « blanc pur »
référence RAL n° 9010 (balisage diurne).
Balisage lumineux : un dispositif de feux d'obstacle de jour moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 20 000 candelas [cd])
ainsi  qu'un dispositif  de feux d'obstacle de nuit moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd) sont installés sur le
sommet de la nacelle. Les éclats des feux des différentes éoliennes appartenant au même ensemble sont synchronisés.
* Article 3.1.2 - Protection du patrimoine archéologique 
Si lors de la réalisation des travaux, des vestiges archéologiques étaient mis à jour, ils doivent être signalés immédiatement au service
régional  de l'archéologie.  Les  vestiges  découverts  ne doivent  en aucun cas être détruits  avant  examen par des  spécialistes  et  tout
contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 322-2 du code pénal.
*Article 3.1.3 - Protection de la faune avicole
Afin de respecter la période de nidification, les travaux de terrassement démarrent entre le 15 juillet de l'année N et le 15 avril de l'année
N+1. Les travaux peuvent démarrer en dehors de cette période sous réserve de l'accord et du respect des préconisations d'un expert
écologue consécutives à un repérage sur site des nids par ses soins préalablement au démarrage des travaux.
* Article 3.1.4 - Aspect
Les inscriptions (logos, marques) à l'exception des informations techniques et de sécurité qui pourront être apposées sur la porte d'accès
à la tour, sont interdites y compris sur la nacelle.
* Article 3.1.5 - Balisage
Les dispositions de l'arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées de
servitudes sont respectées. Notamment en ce qui concerne l'alimentation des feux de balisage qui doit être secourue par l'intermédiaire
d'un dispositif automatique et commuter dans un temps n'excédant pas 15 secondes avec une autonomie au moins égale à 12 heures.
Une télésurveillance ou des procédures d'exploitation spécifiques sont assurées afin de pouvoir signaler toute défaillance ou interruption
du balisage aux services de l'aviation civile (Délégation Régionale Nord Pas-de-Calais, Aéroport de Lille Lesquin, BP 429, 59814 Lesquin
Cedex). Dès la mise en place, le pétitionnaire informe les services de l'aviation civile, de l'armée de l'air et l'inspection des installations
classées de l'emplacement exact en coordonnées géographiques (WGS 84) du projet sur ce site, de l'altitude NGF du point d'implantation
ainsi que de la hauteur hors tout (pales comprises) de manière à les répertorier sur les cartes aéronautiques.
* Article 3.1.6 - Vestiges humains
Si lors de la réalisation des travaux de terrassement, des vestiges humains provenant des conflits mondiaux venaient à être mis à jour, la
découverte doit être immédiatement signalée à la brigade de gendarmerie locale et, selon le cas, au délégué des Anciens Combattants ou
au  conservateur  du  cimetière  militaire  concerné  (Commonwealth  War  Graves  Commission  -  CWGC  -  ou  Volksbund  Deutsche
Kriegsgräberfürsorge - VDK) puis au maire de la commune.  Les travaux sont arrêtés et,  dans l'attente,  les  vestiges mis  à jour  sont
protégés par une bâche ou une couverture recouverte de terre. Par respect des personnes, les photographies sont interdites et la presse
n'est informée que sur consigne des autorités.
* Article 3.1.7 - Itinéraires d'accès
L'exploitant devra fournit aux organismes gestionnaires des voiries les itinéraires précis d'accès au site avec l'état des routes et les plans
des aménagements éventuels nécessaires.
*Article 3.1.8 - Information sur l'avancement du chantier
La déclaration d'ouverture de chantier (DOC), la déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) et la date de
mise en service industrielle sont transmises à la délégation régionale Nord-Pas-de-Calais de la direction de la sécurité de l'aviation civile
Nord, à la sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Nord et à l'inspection des installations classées.

ARTICLE 3.2 - Les prescriptions financières
Le pétitionnaire est informé qu'il est redevable de la taxe d'aménagement.



TITRE  4  -DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES  RELATIVES  À  L’APPROBATION  AU  TITRE  DE  L’ARTICLE  L  323-11  DU  CODE  DE
L'ÉNERGIE

ARTICLE 4.1 - Approbation 
Le projet  détaillé d’exécution du projet  de parc éolien localisé sur la commune de Fruges est approuvé conformément  au dossier de
demande d’autorisation unique susvisé, présenté par le bénéficiaire susvisé à l’article 1.2 du présent arrêté, et à ses engagements. 
Avant la mise en service de l’installation, l’exploitant fournit le tracé détaillé des canalisations électriques et assure l’enregistrement de cet
ouvrage dans le guichet unique.

ARTICLE 4.2 - Conformité technique
Les câbles électriques reliant l'éolienne objet de la présente autorisation au poste de livraison respectent les dispositions prévues par
l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

ARTICLE 4.3 - Contrôle technique
Lors de la mise en service du parc éolien objet de la présente autorisation, les câbles électriques permettant le raccordement dudit parc
éolien au réseau de distribution d'énergie électrique font l'objet du contrôle technique prévu à l'article R.323-30 du code de l'Energie.
Les  modalités  de ce  contrôle  respectent  les  dispositions  de l'arrêté  ministériel  du 14 janvier  2013 relatif  aux modalités  du  contrôle
technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à
l'article R.323-30 susnommé. Les résultats de ce contrôle sont transmis, sur sa demande, à la Direction Régionale de l'Environnement de
l'Aménagement et du Logement.

ARTICLE 4.4 - Enregistrement
Au terme de la construction de l'installation, le bénéficiaire de la présente autorisation communique au gestionnaire du réseau public de
distribution  d'électricité  concerné les  informations  nécessaires  à l'opération  d'enregistrement  prévue à  l'article  R.323-29 du code de
l'Energie.
Sont  notamment  communiqués  l'emplacement  des  ouvrages,  leurs  dimensions,  leur  date  de  construction,  leurs  caractéristiques
électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la
date du contrôle technique prévu à l'article 4.3 de la présente autorisation.

ARTICLE 4.5 - Guichet unique
Conformément  aux  articles  L.554-1  à  L.554-4  et  R.554-1  et  suivants  du  code  de  l'Environnement,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation enregistre le parc éolien sur le guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) avant la mise en service de l'installation.

TITRE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 5.1 - Délais et voies de recours
Conformément à l’article L.181-17 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut
être déféré à la juridiction administrative compétente, le Tribunal Administratif de Lille, dans les délais prévus à l’article R.181-50 du même
Code :
1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où l'arrêté lui a été notifié ;
2°  Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.  181-3 du Code de
l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
- L’affichage en mairie ;
- la publication de l’arrêté sur le site internet de la préfecture.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de l'arrêté.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 5.2 -:  Publicité
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du Code de l’Environnement, une copie du présent arrêté est déposée en Mairies de
AVONDANCE,  AUDINCTHUN,  AZINCOURT,  CANLERS,  COUPELLE-NEUVE,   COUPELLE-VIEILLE,  CREQUY,  FRESSIN,  HERLY,
LUGY, MATRINGHEM, PLANQUES,  RADINGHEM, RENTY, RIMBOVAL, RUISSEAUVILLE, SAINS-LES-FRESSIN, SENLIS,  TORCY,
TRAMECOURT, VERCHIN et VERCHOCQ, et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché à la mairie de FRUGES, commune d’implantation du projet pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal
de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune.
L’arrêté sera affiché en permanence de façon visible sur le site de l’installation par les soins de l’exploitant.
Un avis sera inséré dans un journal local diffusé sur le département du Pas-de-Calais.
L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée minimale d'un mois. Il sera également publié
au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 5.3 :  Exécution
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Pas-de-Calais,  le  Sous-préfet  de  MONTREUIL-SUR-MER,  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Société d’Exploitation du Parc Éolien « SARFAUCRY » et dont
une copie sera transmise aux Maires des communes susvisées.

Le Secrétaire Général
chargé de l’administration de l’État dans le département,
signé Marc DEL GRANDE

PÔLE DE L'APPUI TERRITORIAL - MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 

Avis N° PC 062 427 16 00073 émis le 23 mars 2017 par la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du pas-de-
calais, sur le projet de création d'un ensemble commercial d'une surface de vente de 5906 m², à hénin-beaumont (62110), rue du vieux
moulin (pc 062 427 16 00073).

par arrêté du 27 mars 2017



Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du jeudi 23 mars 2017 prises sous la présidence de Monsieur Dominique
KIRZEWSKI, Directeur de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial à la Préfecture du Pas-de-Calais, le Préfet
étant empêché ;
VU  le  code  de  commerce,  et  notamment  les  articles  L  750-1  et  suivants,  ainsi  que  les  articles  R  751-1  et  suivants,  relatifs  à
l’aménagement commercial ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi n° 2008-776 du 04 août 2008 de modernisation de l'économie et notamment l'article 102 ; 
VU la loi n° 2014-626 du 18 janvier 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises et notamment son chapitre III ;
VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ;
VU l'arrêté préfectoral du 3 avril 2015 portant désignation des membres représentant les maires et les intercommunalités ainsi que des
personnalités qualifiées, susceptibles de siéger au sein de la commission départementale d’aménagement commercial du Pas-de-Calais ;
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature ;
VU  l’arrêté  préfectoral  du  23  février  2017  modifié  constituant  la  composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement
commercial du Pas-de-Calais pour l’examen de la demande ci-après détaillée ;
VU la demande de permis de construire portant  le n° PC 062 427 16 00073, déposée le   17 décembre 2016 à la Mairie d’Hénin-
Beaumont (62110), par la Société à responsabilité limitée HABITAT ET COMMERCE sise 5, rue Lincoln à Paris (75008), afin de créer à
Hénin-Beaumont, rue du Vieux Moulin, un ensemble commercial d’une surface de vente de 5906 m² dont la la liste des commerces est
annexée au présent avis ;…/...
CONSIDÉRANT que la Société à responsabilité limitée HABITAT ET COMMERCE agit en sa qualité de promotrice du projet et de future
propriétaire des constructions ;
VU le dossier présenté à l'appui de la demande ;
VU le rapport d’instruction présenté par Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
Après qu’en ont délibéré les membres de la commission ;
Assistés de :
- Monsieur Gauthier TURCO, représentant Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
- Messieurs Hervé LEMAIRE et Arnaud CLÉMENT, de la Mission Animation des Politiques Interministérielles, chargée du secrétariat de la
cdac à la Préfecture du Pas-de-Calais ;
CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de Lens-Liévin-Hénin-Carvin ;
CONSIDÉRANT que le projet respecte le Plan Local d’Urbanime dont est dotée la commune d’Hénin-Beaumont ;
CONSIDÉRANT que la réalisation du projet se traduira par la réhabilitation d’un bâtiment industriel qui n’est plus en activité depuis la fin
de l’année 2013 ;
CONSIDÉRANT que le projet ne consomme aucun espace agricole et naturel ;
CONSIDÉRANT que la clientèle attendue sera composée, en grande partie, de celle des centres commerciaux AUCHAN et MAISON + ;
CONSIDÉRANT que le projet de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) prévoit un arrêt à quelques mètres de l’ensemble commercial
projeté ;
CONSIDÉRANT que le projet sera générateur d’emplois ;

la commission départementale d’aménagement commercial (cdac) du pas-de-calais à décidé

d’émettre un avis favorable au projet, à l’unanimité des membres présents, par 9 voix favorables.
Ont émis un avis favorable au projet :
- Monsieur Nicolas MOREAUX, Adjoint au Maire d’Hénin-Beaumont ;
- Monsieur Jean-Pierre LESAGE, Adjoint au Maire d’Auby ;
- Monsieur François LEMAIRE, Vice-Président du Syndicat Mixte chargé du SCOT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin ;
-  Monsieur  Daniel  MACIEJASZ,  Conseiller  Départemental,  représentant  Monsieur le Président  du Conseil  Départemental  du Pas-de-
Calais ; …/...
- Monsieur Thierry TASSEZ, Maire de Verquin, représentant les maires du Pas-de-Calais ;
-  Madame  Sylvie  ROLAND,  Membre  du  Bureau  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Pays  de  Saint-Omer,  représentant  les
intercommunalités du Pas-de-Calais ;
- Monsieur Serge AVEILLAN, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Jean-Michel PÉLIKS, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Jean-Daniel VAZELLE, Personnalité Qualifiée en matière de Développement Durable et d’Aménagement du Territoire.

le président de la commission
départementale d’aménagement commercial
signé Dominique KIRZEWSKI

"Les voies et délais de recours contre un avis ou une décision de la commission départementale d'aménagement commercial figurent sur
le site INTERNET de la Préfecture du Pas-de-Calais (www.pas-de-calais.gouv.fr), dans la rubrique Publications (CDAC - Commission
Départementale d'Aménagement Commercial)." 

Avis n° pc 062 427 16 00075 émis le 23 mars 2017 par la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du pas-de-
calais, sur le projet de création de 3 commerces dont un à l'enseigne "intersport", à hénin-beaumont (62110), dans la zac du bord des
eaux (pc 062 427 16 00075).

par arrêté du 27 mars 2017

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du jeudi 23 mars 2017 prises sous la présidence de Monsieur Dominique
KIRZEWSKI, Directeur de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial à la Préfecture du Pas-de-Calais, le Préfet
étant empêché ;
VU  le  code  de  commerce,  et  notamment  les  articles  L  750-1  et  suivants,  ainsi  que  les  articles  R  751-1  et  suivants,  relatifs  à
l’aménagement commercial ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi n° 2008-776 du 04 août 2008 de modernisation de l'économie et notamment l'article 102 ; 
VU la loi n° 2014-626 du 18 janvier 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises et notamment son chapitre III ;
VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ;



VU l'arrêté préfectoral du 3 avril 2015 portant désignation des membres représentant les maires et les intercommunalités ainsi que des
personnalités qualifiées, susceptibles de siéger au sein de la commission départementale d’aménagement commercial du Pas-de-Calais ;
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature ;
VU  l’arrêté  préfectoral  du  23  février  2017  modifié  constituant  la  composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement
commercial du Pas-de-Calais pour l’examen de la demande ci-après détaillée ;
VU la demande de permis de construire portant  le n° PC 062 427 16 00075, déposée le   29 décembre 2016 à la Mairie d’Hénin-
Beaumont (62110), par la Société civile de construction vente SCCV HENIN BEAUMONT - Bord des Eaux sise 5, rue Lincoln à Paris
(75008), afin de créer à Hénin-Beaumont, dans la ZAC du Bord des Eaux, les 3 commerces suivants :
- un magasin d’articles de sport, à l’enseigne « INTERSPORT », d’une surface de vente de 3713 m² ;…/...- 2 -
- 2 commerces d’équipement de la maison ou de la personne, d’une surface de vente de 910 m² et 312 m² ;
CONSIDÉRANT que la Société civile de construction vente HENIN BEAUMONT - Bord des Eaux agit en sa qualité de promotrice du
projet et de future propriétaire des constructions ;
VU le dossier présenté à l'appui de la demande ;
VU le rapport d’instruction présenté par Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
Après qu’en ont délibéré les membres de la commission ;
Assistés de :
- Monsieur Gauthier TURCO, représentant Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
- Messieurs Hervé LEMAIRE et Arnaud CLÉMENT, de la Mission Animation des Politiques Interministérielles, chargée du secrétariat de la
cdac à la Préfecture du Pas-de-Calais ;
CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de Lens-Liévin-Hénin-Carvin ;
CONSIDÉRANT que le projet respecte le Plan Local d’Urbanime dont est dotée la commune d’Hénin-Beaumont ;
CONSIDÉRANT que le projet ne bouleversera pas les équilibres commerciaux ;
CONSIDÉRANT que la réalisation du projet se traduira par le déplacement d’un magasin à l’enseigne INTERSPORT situé à proximité du
site du projet et qui est très à l’étroit sur son emplacement actuel ;
CONSIDÉRANT que la réalisation du projet permettra de disposer d’un magasin INTERSPORT plus moderne et du plus grand magasin
de l’enseigne en France ;
CONSIDÉRANT que le projet, prévu sur le site de la jardinerie à l’enseigne « JARDILAND », permettra à celle-ci de se connecter aux
autres commerces de la ZAC du Bord des Eaux ;
CONSIDÉRANT que la réalisation du projet contribuera à mettre en place une continuité commerciale entre les commerces du secteur du
projet ;
CONSIDÉRANT que le projet est très compact en matière de stationnement, grâce à la mutualisation des places de stationnement entre
les magasins ;
CONSIDÉRANT qu’il y aura une faible consommation d’espaces ;
CONSIDÉRANT que le projet sera générateur d’emplois ;…/...- 3 -

la commission départementale d’aménagement commercial (cdac) du pas-de-calais à décidé

d’émettre un avis favorable au projet, à l’unanimité des membres présents, par 9 voix favorables.
Ont émis un avis favorable au projet :
- Monsieur Nicolas MOREAUX, Adjoint au Maire d’Hénin-Beaumont ;
- Monsieur Jean-Pierre LESAGE, Adjoint au Maire d’Auby ;
- Monsieur François LEMAIRE, Vice-Président du Syndicat Mixte chargé du SCOT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin ;
-  Monsieur  Daniel  MACIEJASZ,  Conseiller  Départemental,  représentant  Monsieur le Président  du Conseil  Départemental  du Pas-de-
Calais ;
- Monsieur Thierry TASSEZ, Maire de Verquin, représentant les maires du Pas-de-Calais ;
-  Madame  Sylvie  ROLAND,  Membre  du  Bureau  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Pays  de  Saint-Omer,  représentant  les
intercommunalités du Pas-de-Calais ;
- Monsieur Serge AVEILLAN, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Jean-Michel PÉLIKS, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Jean-Daniel VAZELLE, Personnalité Qualifiée en matière de Développement Durable et d’Aménagement du Territoire.

le président de la commission
départementale d’aménagement commercial
signé Dominique KIRZEWSKI

"Les voies et délais de recours contre un avis ou une décision de la commission départementale d'aménagement commercial figurent sur
le site INTERNET de la Préfecture du Pas-de-Calais (www.pas-de-calais.gouv.fr), dans la rubrique Publications (CDAC - Commission
Départementale d'Aménagement Commercial)."

Avis n° pc 062 193 16 00003 émis le 20 mars 2017 par la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du pas-de-
calais, sur le projet de création d'un ensemble commercial dans le futur parc d'attraction "heroic land", à calais (pc 062 193 16 00003).

par arrêté du 23 mars 2017

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du lundi 20 mars 2017 prises sous la présidence de Monsieur Richard SMITH,
Secrétaire Général Adjoint à la Préfecture du      Pas-de-Calais, le Préfet étant empêché ;
VU  le  code  de  commerce,  et  notamment  les  articles  L  750-1  et  suivants  ainsi  que  les  articles  R 751-1  et  suivants,  relatifs  à
l’aménagement commercial ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi n° 2008-776 du 04 août 2008 de modernisation de l'économie et notamment l'article 102 ; 
VU la loi n° 2014-626 du 18 janvier 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises et notamment son chapitre III ;
VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ;
VU l'arrêté préfectoral du 3 avril 2015 portant désignation des membres représentant les maires et les intercommunalités ainsi que des
personnalités qualifiées, susceptibles de siéger au sein de la commission départementale d’aménagement commercial du Pas-de-Calais ;
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature ;
VU l’arrêté préfectoral du 22 février 2017 constituant la composition de la commission départementale d’aménagement commercial du
Pas-de-Calais pour l’examen de la demande ci-après détaillée ;



VU la demande de permis de construire portant le n° PC 062 193 16 00003, déposée le    29 décembre 2016 à la Mairie de Calais (62100)
par l’Agence de développement économique du Calaisis CALAIS PROMOTION sise 9, rue Paul Bert à Calais, afin de créer un ensemble
commercial d’une surface de vente totale de 1607 m², composé d’une boutique non alimentaire d’une surface de vente de 645 m², et de 8
boutiques de 278 m², 95 m², 65 m², 73 m², 78 m², 210 m², 72 m² et 91 m², de vente, dans le futur parc d’attraction dénommé «  HEROIC
LAND », à Calais, Boulevard des Justes ;..- 2 -
CONSIDÉRANT que l’Agence de développement économique du Calaisis CALAIS PROMOTION agit en sa qualité de développeur du
projet et pétitionnaire du permis d’aménager ;
VU le dossier présenté à l'appui de la demande ;
VU le rapport d’instruction présenté par Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
Après qu’en ont délibéré les membres de la commission ;
Assistés de :
- Monsieur Gauthier TURCO, représentant Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
-  Madame Catherine PERRET et Monsieur Hervé LEMAIRE,  de la Mission Animation des Politiques Interministérielles  en charge du
secrétariat de la cdac à la Préfecture du Pas-de-Calais ; 
CONSIDÉRANT que le projet apparaît compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Calaisis ;
CONSIDÉRANT que les boutiques seront implantées dans un parc d’attraction réservé aux visiteurs munis d’un billet d’entrée ;
CONSIDÉRANT que les boutiques seront destinées à la vente des produits dérivés des thématiques du parc ;
CONSIDÉRANT que le parc d’attraction contribuera à apporter de l’attractivité au territoire du Calaisis ;
CONSIDÉRANT que le projet se traduira par la création de 125 emplois pour les activités commerciales et de restauration ;

la commission départementale d’aménagement commercial (cdac) du pas-de-calais à décidé :

d’émettre un avis favorable au projet, à l’unanimité des membres présents à la réunion, par 9 voix favorables.
Ont émis un avis favorable au projet :
- Monsieur Patrick DUSOTOIR, Conseiller Municipal Délégué, représentant Madame le Maire de Calais ;
- Monsieur Philippe VERON, Conseiller Syndical, représentant Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Calaisis ;
- Monsieur Thierry ROLLAND, Maire de Willems ; 
-  Madame Maryse CAUWET, Conseillère Départementale,  représentant  Monsieur le Président  du Conseil  Départemental  du Pas-de-
Calais ;
- Monsieur Thierry TASSEZ, Maire de Verquin, représentant les Maires du Pas-de-Calais ;…/...- 3 -
- Madame Sylvie ROLAND, Conseillère Communautaire, représentant les Intercommunalités du Pas-de-Calais ;
- Monsieur Serge AVEILLAN, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Jean-Michel PÉLIKS, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Henri DELBARRE, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs.

le président de la commission
départementale d’aménagement commercial
signé Richard SMITH

"Les voies et délais de recours contre un avis ou une décision de la commission départementale d'aménagement commercial figurent sur
le site INTERNET de la Préfecture du Pas-de-Calais (www.pas-de-calais.gouv.fr), dans la rubrique Publications (CDAC - Commission
Départementale d'Aménagement Commercial)."

Décision n° 62-17-203 prise le 20 mars 2017 par la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du pas-de-calais, sur
le projet de création d'un magasin à l'enseigne "idstock" à violaines (demande n° 62-17-203).

par arrêté du 23 mars 2017

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du lundi 20 mars 2017 prises sous la présidence de Monsieur Richard SMITH,
Secrétaire Général Adjoint à la Préfecture du Pas-de-Calais, le Préfet étant empêché ;
VU  le  code  de  commerce,  et  notamment  les  articles  L  750-1  et  suivants  ainsi  que  les  articles  R 751-1  et  suivants,  relatifs  à
l’aménagement commercial ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi n° 2008-776 du 04 août 2008 de modernisation de l'économie et notamment l'article 102 ; 
VU la loi n° 2014-626 du 18 janvier 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises et notamment son chapitre III ;
VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ;
VU l'arrêté préfectoral du 3 avril 2015 portant désignation des membres représentant les maires et les intercommunalités ainsi que des
personnalités qualifiées, susceptibles de siéger au sein de la commission départementale d’aménagement commercial du Pas-de-Calais ;
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature ;
VU  l’arrêté  préfectoral  modifié  du  21  février  2017  constituant  la  composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement
commercial du Pas-de-Calais pour l’examen de la demande ci-après détaillée ;

VU la décision  de la commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Pas-de-Calais,  prise  le  4 octobre  2011,
autorisant la création d’un magasin spécialisé dans le commerce de vêtements, chaussures et accessoires vestimentaires, à l’enseigne
« Distri-Center », d’une surface de vente de 1357 m², à Violaines (62138), au lieu-dit « Entre le Canal » ;…/..- 2 -

VU la demande enregistrée par mes services le 2 février 2017, sous le n° 62-17-203, déposée par la Société civile SCI
ALMER sise 251, avenue de la République à La Madeleine (59110), afin d’obtenir l’autorisation de remplacer le magasin à l’enseigne
« Distri-Center » par un magasin à dominante non alimentaire, à l’enseigne « iDstock », d’une surface de vente de 1357 m², spécialisé
notamment dans l’équipement de la maison, l’équipement de la personne, la culture et les loisirs ;

CONSIDÉRANT que la Société civile SCI ALMER agit en sa qualité de propriétaire du bâtiment ;
VU le dossier présenté à l'appui de la demande ;
VU le rapport d’instruction présenté par Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
Après qu’en ont délibéré les membres de la commission ;
Assistés de :
- Monsieur Gauthier TURCO, représentant Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;
-  Madame Catherine PERRET et Monsieur Hervé LEMAIRE,  de la Mission Animation des Politiques Interministérielles  en charge du
secrétariat de la cdac à la Préfecture du Pas-de-Calais ; 
CONSIDÉRANT que le projet occupera un bâtiment existant ;
CONSIDÉRANT que le projet apportera une offre commerciale complémentaire et renforcera l’attractivité du secteur concerné ;



CONSIDÉRANT que le projet contribuera à limiter l’évasion commerciale ;
CONSIDÉRANT l’impact positif du projet sur l’emploi ;
CONSIDÉRANT que la réalisation du projet permettra d’éviter la constitution d’une friche commerciale ;

la commission départementale d’aménagement commercial (cdac) du pas-de-calais à décidé

d’accorder l’autorisation sollicitée, à l’unanimité des membres présents à la réunion, par 9 voix pour.
Ont voté pour l’autorisation du projet :
- Monsieur Jean-Jacques GODSENS, Adjoint au Maire de Violaines ;
-  Monsieur  Ceslas  KACZMAREK,  Conseiller  Délégué,  représentant  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  de
Béthune-Bruay Artois Lys Romane ;
- Monsieur Yves DUPONT, Conseiller Délégué, représentant la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane ;
- Madame Maryse CAUWET, Conseillère Départementale,  représentant  Monsieur le Président  du Conseil  Départemental  du Pas-de-
Calais ;…/...- 3 -
- Monsieur Thierry TASSEZ, Maire de Verquin, représentant les Maires du Pas-de-Calais ;
- Madame Sylvie ROLAND, Conseillère Communautaire, représentant les                     Intercommunalités du Pas-de-Calais ;
- Monsieur Serge AVEILLAN, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Jean-Michel PÉLIKS, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs ;
- Monsieur Henri DELBARRE, Personnalité Qualifiée en matière de Consommation et de Protection des Consommateurs.

le président de la commission
départementale d’aménagement commercial
signé Richard SMITH

"Les voies et délais de recours contre un avis ou une décision de la commission départementale d'aménagement commercial figurent sur
le site INTERNET de la Préfecture du Pas-de-Calais (www.pas-de-calais.gouv.fr), dans la rubrique Publications (CDAC - Commission
Départementale d'Aménagement Commercial)." 

DIRECTION DÉPARTEMENTAL DE LA COHÉSION SOCIALE 

MISSION HÉBERGEMENT LOGEMENT INCLUSION

Arrêté  n°  62ed201702  portant  agrément  de  l’association  pour  la  solidarité  active du pas-de-calais  (apsa)  procédant  à l'élection  de
domicile des personnes sans domicile stable

par arrêté du 18 mars 2017

sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale arrête

Article 1er L’association pour la Solidarité Active du Pas-de-Calais (APSA) est agréée en qualité d’organisme procédant à l’élection de
domicile des personnes sans domicile stable dans les conditions prévues par les textes réglementaires et notamment les clauses du
cahier des charges arrêté par le représentant de l’Etat dans le département du Pas-de-Calais en vertu de l’article L.264-7 du code de
l’action sociale et des familles, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 2 Le présent agrément est délivré à compter du 1er mars 2017 pour cinq ans. 

Article  3:  L’agrément  peut  être  retiré  avant  le  terme  prévu  s’il  est  constaté  par  le  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  un
manquement grave aux engagements définis par le cahier des charges ou encore à la demande de l’association. Le retrait ne peut être
effectué  qu’après  que l’organisme  ait  été  à  même de présenter  ses  observations.  Les  décisions  de retrait  d’agrément  doivent  être
motivées. 

Article 4:  Le présent  arrêté peut  être contesté  devant  le tribunal  administratif  de Lille dans un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 5:  Le Secrétaire Général  de la préfecture du Pas-de-Calais,  le Directeur Départemental  de la Cohésion Sociale sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-
de-Calais.

Le secrétaire général chargé de l’administration de l’Etat 
dans le département ; 
Marc DEL GRANDE

Arrêté  N°  62ED201703 portant  agrément  de  l’association  Sauvegarde  Nord  procédant  à l'élection  de domicile  des  personnes  sans
domicile stable

par arrêté du 18 mars 2017

sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale arrête

Article 1er : L’association Sauvegarde Nord est agréée en qualité d’organisme procédant à l’élection de domicile des personnes sans
domicile stable dans les conditions prévues par les textes réglementaires et notamment les clauses du cahier des charges arrêté par le
représentant de l’Etat dans le département du Pas-de-Calais en vertu de l’article L.264-7 du code de l’action sociale et des familles, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 2 Le présent agrément est délivré à compter du 1er mars 2017 pour cinq ans. 



Article  3  L’agrément  peut  être  retiré  avant  le  terme  prévu  s’il  est  constaté  par  le  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  un
manquement grave aux engagements définis par le cahier des charges ou encore à la demande de l’association. Le retrait ne peut être
effectué  qu’après  que l’organisme  ait  été  à  même de présenter  ses  observations.  Les  décisions  de retrait  d’agrément  doivent  être
motivées. 

Article  4 Le présent  arrêté peut  être contesté  devant  le  tribunal  administratif  de Lille  dans  un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 5 Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-
Calais.

Le secrétaire général chargé de l’administration de l’Etat 
dans le département ; 
Marc DEL GRANDE

Arrêté N° 62ED201704 portant agrément de l’association Aide Aux Sans Abri « foyer le petit âtre » (ASA)procédant à l'élection de domicile
des personnes sans domicile stable

par arrêté du 18 mars 2017

sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale arrête

Article 1er L’association Aide Aux Sans Abri  « foyer le petit  âtre » (ASA) est agréée en qualité d’organisme procédant à l’élection de
domicile des personnes sans domicile stable dans les conditions prévues par les textes réglementaires et notamment les clauses du
cahier des charges arrêté par le représentant de l’Etat dans le département du Pas-de-Calais en vertu de l’article L.264-7 du code de
l’action sociale et des familles, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 2 Le présent agrément est délivré à compter du 1er mars 2017 pour cinq ans. 

Article  3  L’agrément  peut  être  retiré  avant  le  terme  prévu  s’il  est  constaté  par  le  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  un
manquement grave aux engagements définis par le cahier des charges ou encore à la demande de l’association. Le retrait ne peut être
effectué  qu’après  que l’organisme  ait  été  à  même de présenter  ses  observations.  Les  décisions  de retrait  d’agrément  doivent  être
motivées. 

Article  4 Le présent  arrêté peut  être contesté  devant  le  tribunal  administratif  de Lille  dans  un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 5 Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-
Calais.

Le secrétaire général chargé de l’administration de l’Etat 
dans le département ; 
Marc DEL GRANDE

Arrêté N° 62ED201705 portant agrément de l’association FIAC -Foyer International  d’Accueil  et  de Culture- procédant  à l'élection de
domicile des personnes sans domicile stable

par arrêté du 18 mars 2017

sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale arrête

Article 1er L’association FIAC -Foyer International d’Accueil  et de Culture- est agréée en qualité d’organisme procédant à l’élection de
domicile des personnes sans domicile stable dans les conditions prévues par les textes réglementaires et notamment les clauses du
cahier des charges arrêté par le représentant de l’Etat dans le département du Pas-de-Calais en vertu de l’article L.264-7 du code de
l’action sociale et des familles, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 2 Le présent agrément est délivré à compter du 1er mars 2017 pour cinq ans. 

Article  3  L’agrément  peut  être  retiré  avant  le  terme  prévu  s’il  est  constaté  par  le  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  un
manquement grave aux engagements définis par le cahier des charges ou encore à la demande de l’association. Le retrait ne peut être
effectué  qu’après  que l’organisme  ait  été  à  même de présenter  ses  observations.  Les  décisions  de retrait  d’agrément  doivent  être
motivées. 

Article  4 Le présent  arrêté peut  être contesté  devant  le  tribunal  administratif  de Lille  dans  un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 5 Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-
Calais.

Le secrétaire général chargé de l’administration de l’Etat 
dans le département ; 
Marc DEL GRANDE



Arrêté N° 62ED201701 portant agrément de l’association Habitat Insertion procédant à l'élection de domicile des personnes sans domicile
stable

par arrêté du 18 mars 2017

sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale arrête

Article  1er L’association Habitat  Insertion  est  agréée en qualité  d’organisme  procédant  à l’élection  de domicile  des personnes  sans
domicile stable dans les conditions prévues par les textes réglementaires et notamment les clauses du cahier des charges arrêté par le
représentant de l’Etat dans le département du Pas-de-Calais en vertu de l’article L.264-7 du code de l’action sociale et des familles, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 2 Le présent agrément est délivré à compter du 1er mars 2017 pour cinq ans. 

Article  3  L’agrément  peut  être  retiré  avant  le  terme  prévu  s’il  est  constaté  par  le  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  un
manquement grave aux engagements définis par le cahier des charges ou encore à la demande de l’association. Le retrait ne peut être
effectué  qu’après  que l’organisme  ait  été  à  même de présenter  ses  observations.  Les  décisions  de retrait  d’agrément  doivent  être
motivées. 

Article  4 Le présent  arrêté peut  être contesté  devant  le  tribunal  administratif  de Lille  dans  un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 5 Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-
Calais.

Le secrétaire général chargé de l’administration de l’Etat 
dans le département ; 
Marc DEL GRANDE

DIRECCTE NORD/PAS-DE-CALAIS – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

PÔLE DÉVELOPPEMENT D’ACTIVITÉS – SERVICE À LA PERSONNE

Arrêté modificatif n°1 de l’arrêté portant agrément d’un organisme de services aux personnes N° agrément : SAP/813308137

par arrêté du 17 mars 2017

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte arrête

ARTICLE 1 L’agrément de la SAS  FOLEKA ENFANCE dont le siège social est situé ZA Les Longs Champs – 8 bis, rue Jehan Bodel –
62217 BEAURAINS sous le n° SAP/813308137, porte sur les départements du Pas-de-Calais et du Nord, à compter du 6 mars 2017.
Le 2ème alinéa de l’article 1er de l’arrêté initial est donc modifié comme suit :
L’entreprise interviendra sur les départements du Pas-de-Calais et du Nord.
Les autres articles de l’arrêté initial restent inchangés.

ARTICLE 2 Le présent arrêté peut,  à compter  de sa notification,  faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité
Départementale du Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique  –
Direction générale des entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille dans le délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 4 M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

P/ La Préfète du Pas-de-Calais 
Par délégation, 
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté prefectoral n°hv20170328-87 attribuant l'habilitation sanitaire à madame anne gauthier

par arrêté du 28 février 2017

sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations du pas-de-calais arrête

Article 1er L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une durée de
cinq ans à Madame Anne Gauthier, docteur vétérinaire administrativement domicilié au 4 place de l’église à Croisilles (62128).

Article 2 Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de cinq
années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du
préfet du Pas-de-Calais du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.



Article 3 Madame Anne Gauthier s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant financières de mise
en œuvre des mesures de prévention,  de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police
sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 Madame Anne Gauthier pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation d'opérations de
police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue
de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des dispositions
prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter
de la date de notification.

Article 7 Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Pour la préfète, et par délégation
Le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Pas-de-Calais 
Par subdélégation le chef de service de la protection santé animale et de l’environnement
signé Eric Fauquembergue

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE EAU ET RISQUES

Arrêté d’autorisation de concours de pêche dans les cours d’eau de première catégorie Année 2017

par arrêté du 23 mars 2017

sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer arrête

Article  1 Le Président  de la Fédération du Pas-de-Calais  pour  la Pêche et  la  Protection du Milieu Aquatique et  les  Présidents  des
Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique sont autorisés à organiser des concours de pêche (3 maximum
par association) aux lieux et dates suivantes :

a.a.p.p.m.a. de lieu du concours date horaire rivière

anzin st aubin anzin st aubin lundi 1er mai 2017 de 08h45 à 12h30 la scarpe

arques arques samedi 12 août 2017 de 09h30 à 11h30
la  basse
meldyck

boulogne sur mer carly samedi 15 avril 2017 de 13h00 à 18h00 la liane

boulogne sur mer carly samedi 1er juillet 2017 de 13h00 à 18h00 la liane

bruay la buissiere bruay la buissiere samedi 29 avril 2017 de 14h00 à 17h00 la lawe

dennebroeucq dennebroeucq dimanche 14 mai 2017 de 09h00 à 12h30 la lys

desvres bournonville samedi 8 avril 2017 de 13h00 à 19h00 la liane

desvres bournonville samedi 6 mai 2017 de 13h00 à 19h00 la liane

famechon famechon samedi 2 septembre 2017 de 9h00 à 18h00 la kilienne

hesdin
guisy et
bouin plumoison

samedi 6 mai 2017 de 10h00 à 12h00 la canche



lumbres
lumbres et
setques

dimanche 4 juin 2017 de 10h00 à 16h30 l’aa

maresquel
ecquemicourt

maresquel
ecquemicourt

samedi 20 mai 2017 de 15h00 à 17h00 la canche

montreuil sur mer montreuil sur mer samedi 3 juin 2017 de 14h00 à 17h00 la canche

samer questrecques samedi 13 mai 2017 de 14h00 à 18h00 la liane

samer hesdigneul les boulogne samedi 3 juin 2017 de 8h00 à 12h00 la liane

samer questrecques samedi 2 septembre 2017 de 14h00 à 18h00 la liane

saint pol sur ternoise tilly capelle dimanche 14 mai 2017
de 10h00 à 12h00
de 14h00 à 17h00

la ternoise

wimereux conteville samedi 29 avril 2017 de 15h00 à 17h00 le wimereux

wimereux conteville samedi 27 mai 2017 de 15h00 à 17h00 le wimereux

wimereux conteville samedi 8 juillet 2017 de 15h00 à 17h00 le wimereux

Article 2 Les truites déversées devront provenir d'une pisciculture agréée dans les conditions fixées par les articles 
R 432-12 à R 432-18 du code de l'environnement. Le déversement de truites de plus de 35 cm est interdit. Le nombre de captures par
pêcheur est limité à 6. La taille minimum des truites est fixée à 25 cm.
Aucun obstacle à la circulation des poissons tels que filets, barrages, fagots, enrochements ne devra être installé.
Les participants aux concours doivent être adhérents d'une Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique et acquitter
la Cotisation Pêche et Milieu Aquatique (CPMA) adéquate ou être en possession d’une carte journalière ou hebdomadaire revêtue de la
redevance correspondante.

Article  3 Les concours  de pêche pourront  faire l’objet  de contrôle de la part  des agents  compétents  afin  de veiller  au respect  des
prescriptions du présent arrêté.

Article 4 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication devant le Tribunal Administratif de LILLE.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou d’un recours hiérarchique
adressé au Ministre compétent. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de celui-ci fait naître
une décision implicite de rejet qui peut être à son tour déférée au Tribunal administratif dans les deux mois suivants.

Article 5 : EXECUTION
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, les Sous-Préfets, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-
Calais, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique à
ARRAS, les techniciens et agents techniques de l’AFB (Agence Française de Biodiversité), les Maires des communes concernées, le
Président  de la Fédération du Pas-de-Calais  pour  la Pêche et  la Protection du Milieu Aquatique sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Présidents des Associations concernées et publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer,
Signé Matthieu DEWAS

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

Arrêté n°17/58 portant autorisation d’une épreuve de motocross sur piste homologuée à FONTAINE-LES-CROISILLES le dimanche 2 avril
2017 Réglementation  générale  des  manifestations  sportives  organisées  dans  les  lieux non ouverts  a la  circulation  publique avec la
participation de véhicules terrestres a moteur

par arrêté du 28 mars 2017



sur proposition du sous-préfet de Béthune arrête 

ARTICLE 1er Le MOTO-CLUB DE L'ARTOIS, représenté par M. Dominique ALLARD, Président, est autorisé à organiser une épreuve de
MOTOCROSS le dimanche 2 avril  2017 à FONTAINE-LES-CROISILLES,  suivant  les  conditions  du règlement  particulier  visé par la
Fédération Française de Motocyclisme. et celles de l’arrêté préfectoral d’homologation du 06 février 2015.

ARTICLE 2.  Les essais  et  l’épreuve proprement  dite devront  se dérouler  dans les  conditions  et  selon l’horaire décrits  au règlement
particulier visé par la Fédération Française de Motocyclisme.

Les participants mineurs devront présenter une autorisation parentale.
Les participants devront être en possession d’un certificat médical d’aptitude à la pratique du sport motocycliste.

ARTICLE 3. L’organisateur mettra en place 2 signaleurs en quad homologué et 2 signaleurs à pied, pour la surveillance du stationnement,
le long de la RD 38 à Fontaine-les-Croisilles.

ARTICLE 4. Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs qui devront prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité du public
et des concurrents.
Les  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  d’homologation  de la  piste  en  date  du  06 février  2015  et  en  particulier  celles  qui
concernent la mise en place d’un service de secours et de lutte contre l’incendie (article 6) devront être respectées.

ARTICLE 5. La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Commandant de groupement de Gendarmerie du Pas-de-
Calais  ou  son  représentant  ,  aura  reçu  de  l’organisateur  M.  Dominique  ALLARD,  l’attestation  écrite  certifiant  que  les  dispositions
imposées, notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.  

ARTICLE 6. La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-
de-Calais,  agissant  par délégation  de l’autorité  administrative s’il  apparaît  que les  conditions  de sécurité,  notamment  en matière de
protection du public, ne se trouvent plus remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aura été faite par l’autorité
administrative ou ses représentants qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter, par les concurrents, les dispositions prévues pour
la protection du public ou des concurrents.

ARTICLE 7. Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE  8.  L’organisateur  devra  informer  le  sous-préfet  de  permanence  de  tout  accident  grave  survenu  lors  de  l’épreuve,  au
03.21.21.20.00.

ARTICLE 9.-Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10. -Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Le sous-préfet de Béthune ,

Le Maire de FONTAINE-LES-CROISILLES, 
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale,

Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais,
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et affichée à la
mairie du lieu de l’épreuve.

Le sous-préfet,
signé Nicolas HONORÉ

Arrêté n°17/56 portant autorisation du trial motocycliste u.f.o.l.e.p. Wingles - douvrin - billy-berclau le 2 avril 2017 réglementation générale
des manifestations sportives organisées dans les lieux non ouverts a la circulation publique avec la participation de  véhicules terrestres a
moteur

par arrêté du 28 mars 2017

sur proposition du sous-préfet de Béthune arrête 

ARTICLE 1er Le Moto-Club des Étangs, représenté par M. Jérémi MOYAERT, Président,  est autorisé à organiser le dimanche 2 avril
2017, une épreuve motocycliste de maniabilité selon l'itinéraire établi sur le plan annexé au présent arrêté, sous réserve du respect des
prescriptions prévues aux articles ci-après.

ARTICLE 2.  L’épreuve ne pourra avoir lieu qu'autant que l'organisateur se conformera      au  règlement  particulier  de
l'épreuve.
L'organisateur, M. Jérémi MOYAERT, devra s'assurer, sous sa seule et entière responsabilité, que les concurrents sont, conformément à
l'article R.221.1 du code de la route, titulaires du permis de conduire correspondant à la catégorie du véhicule.

ARTICLE 3.   Prescriptions particuliéres  :
 Les départs seront donnés isolément de minute en minute à partir de 09 H 30 le dimanche 2 avril 2017.
Une  autorisation  parentale  devra  être  exigée  des  éventuels  participants  mineurs.  Les  participants  devront  être  en  possession  d'un
certificat médical d'aptitude à la pratique du sport motocycliste,
Les concurrents, au nombre maximum de 120, ne pourront prendre le départ que s'ils satisfont aux conditions d'admission fixées par le
règlement particulier de l'épreuve. Les machines devront répondre également aux impératifs du dit règlement et à ceux du code de la
route,
Le niveau sonore maximum autorisé est de 96 décibels,
Des contrôles de ce niveau sonore devront être effectués par l'organisateur à son initiative, tout au long du parcours dans les conditions
fixées par le règlement. Le dépassement de la norme entraînera ipso-facto la mise hors course du concurrent et de son véhicule.



ARTICLE 4.  Un service de secours et de lutte contre l'incendie sera institué dans les conditions précisées ci-après, sa mise en place et
son fonctionnement subordonnent le déroulement de l'épreuve :

- La présence effective d'un médecin
- Une ou deux ambulances (dans le cas d'une seule ambulance,  l'épreuve devra être interrompue dès que le véhicule de

secours effectuera une évacuation. La reprise de la compétition ne pourra se faire qu'en présence d'une ambulance prête à intervenir).
Les ambulanciers devront avoir le plan matérialisant l'itinéraire de dégagement  emprunté pour une éventuelle évacuation, le véhicule
ambulance sur site ne quittera la manifestation qu'après le départ du public

- Une équipe de secouristes équipée du matériel nécessaire
- Un ou deux commissaires de piste par zone, selon la configuration, disposant d'un extincteur
- Deux extincteurs dans le parc pilote
- L'accès réservé aux services de secours devra rester libre en permanence
-Le Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours 62    (CODIS 62: 03.21.58.18.18) et le centre de secours de

LENS (03.21.28.18.18) devront être avisés des horaires de la manifestation par les soins de l'organisateur, qui affichera au poste de
contrôle principal les consignes générales de sécurité, le numéro d'appel téléphonique du Centre de Traitement de l'Alerte (18)

-Une liaison radio et téléphonique fiable devra permettre à partir du terrain ou de ses abords immédiats, l'appel éventuel du
centre de secours et de l'hôpital

ARTICLE 5. La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Directeur Départemental  de la Sécurité Publique ou son
représentant, aura reçu de   M. Alain RISSEN, directeur de course, l’attestation écrite certifiant que les dispositions imposées, notamment
celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.  

La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son
représentant agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière de
protection du public, ne se trouvent plus remplies.

ARTICLE 6.   Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 7 -.Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 8. Le sous-préfet de Béthune, les maires des communes concernées, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l'organisateur et affichée dans les mairies
concernées par le parcours de l'épreuve.

Le sous-préfet,
signé Nicolas HONORÉ
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